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LE MAT1N A 10 HEURES

Présidence de Mme Pétr)', Président

I.a séancc est ouverte à ]() heures.

M. 1\'1. l{em3c!c, seCl"~t;lirc, prend pbcl' ~Hl hmC;lll.

Le procès-verbal de 1:1 derni\::t'c s':~;'Ll'ce est dépoSl: sur
1(~hureau.

EXCUSES

[)cnundcnr d'excuser leur ;lbsen(e il la

';c'ance . 1\1M. Be10t I:t Huyaux, retellus pal
devoirs; ;\1. Hislll<1ns, pour raisoIlS de santl',

-- l'ris pour information.

préscnte
d'autres

PROJET DE DECRET

Dépôt

Mme le Président. - L'Exécmif de ]a COl1J11llHlaUté
fr;\n{,:;lisc ,1 déposé un projcr de décret créant lIl1

Conseil c()l]sultatif du troisil'me ;îge de L1 Cn 1111111111<1lJ\C'
française.

Cc projet
CllVO\'l' :, Li
socia'lc.

Je décret sera im~l]';1l1é ct dis,trihné. 11 l'SI
commission de Il LlInd!c C'l de ]'r\ide

ORDRE DU JOUR

ApprobatioN

Mme le Président. - Au l'WHS de s;\ réunion du
l11;udi 22 juin 1982, le hure:1l1, cOllform~ment A 1\11'ti-
cie 23 de notre rcglc.mem, ;1 proc6ck ,1 !\"bboratin1\ eL>
l'ordre du jour de la présente séance.

Au point 1, avec l';lccord dcs ministres conccrlJés,
je l'OUS propose d'intervenir l'ordre desintcrpclLni(1)s
et d'entendre MM. Hcmlrick el Petitje;ltl ct ensuite
M. Fedrigo.

Au point 2, nous pourrio!1\ ;1jolilcr ];1 pl"lSC ('11
considération ciL]a proposition de dt":cret- rl'Lui( ;1 l'(~dll-
cation sanitaire et i\ !'inform:1't:()n de LI jClll1csse ainsi
qu'A J\lide et il. l'assist3ncc aux I:allli!les, ct!ns les domai-
nes reLnifs ;'\ la contr;lccption et :\ la P;HC11té respOI1-
s:1bk, de :~vL Ddasset et consorts, dom Je tcxte :1 (:k
distribué sur vos baillcs,

Enfin, !cs commissiom n':1Y:lllt
vaux, jc vous suggère de retirer
!'()rdrc du jour.

Quelqu'un detn:lIld(>t-il L1 p;ll'o!e?

P;IS termine' leurs tl-:1-

ics pOI1HS .'\ l't .'\ dl'

Si personnc Ile denundc
:lillSi modifié est :Hiopté,

h p,Ho!e, rOI'~ire du i()lll

lNTERPEUA nON

Article 59 dIf 1'I",:!/'nlCllt

Mme Je Président. L'ordre dll JOU!" ,1ppdll'
l'inrerpc1btion de ,l'v1. Helldrick ,1 j\,l. J\ilourc:ll1X,
:'vlinistre-l'vlcmhre de ]'Fx(clltif. Sitr <~les disposirions J
prendre suite ,\ LI cond3.1lln:lliOIl de la RTBF daus
l'affaire qui l'opposa.it à !'l!DRT relativcmcnt ~\ l'émis-
sÎon A suivre» du vendredi 29 ic1llvi'cr 19.'\2

""
La pcuo!e cst 21Iv1. Hcndrick,

4

M. Hl"ndrick. --- 1-ladalne Je Président, messicurs
ks tllÎnis;-l'es, eh ers collègucs, !e 2LJ janvier, le mag;lzinc
il suh'l"c s'cn prenait A 1'UDRT cr en donnait ltne
ÎII',\l',c' dd()rmée et vn!ont;1iremellt houffonne"

lin p;lyS ckmocr:niquc Ill' dcvr:lit p:lS to!erer qu'uue
1<,1llio-Tt"'kvisioll, JllonopO'lc d'Fu,t, (]lli a le statut de
s,_'rvicc puh!ic, entre d:l1l.S la voie du dÔnigrement actif
~'r :-C';,"(,[l[t ;\ lIllC suhtile CL illsidicu-;e diffamation pOLlr
~,-'i1fLT dl' disc1'~ditcr J~l11S l'opinion publique une for-
111:ltilil1 p;ditique de:uHKntlqucinent org:1nisée, consti-

'I~'C ':t re)\résentée,

ne j10UV:U1t croire qlte ,je conseil

1:1 RTBI; approuve de te1\es pra-
,1 sun :ldmi,i1tstrateur line Jettre de

(.\.-,:t p,HlrqIH)I,

cL"!!"Ll;!lisrr;ltiol1 de

')I:'~'S, (li ;ldressl'

)'\l'IJ[l'sutiol1,

Cl'hli-ci m';1 bit savoIr qu';! PeUL llnc scène
iH t1'ouv:1it ril'n il redire ~\ celte émission"

d'ivresse,

)':[1 ,l]urs dcpo,~(; Line demande d'inrerpe!'!3tion au
1111111';lrcde tute11e, ;\ vous, 111onsil'Uf le 1Iinistrc-Prési-
dem, qui L'tes ch;lrgl' ..le veil1er ;1 re que cet Institut sc
~"()~:fqrll1e ;\ ['oh jet de sa mission,

le' VOl1S :1i l'XPOSt": le" raiSOl1S pOlir lesquelles nous
l\Jihidniolls lille cette ~1lli:;sion t",t~lit ;Htcntatoire i l'hon-
; ,:;1 ,il' p;lrti" d~' ses électeurs et dl' ses militants, ,[c
,\J,'I> :il L'-...:' les proc-l"'.:ks qui :1v;liem t",té mi!isés pour
il',n,'Stir 1.1 Vl'rit« Je vous ;li Llppek que c'est avec de

t"!]L'S mCl]1\1dc" que !es J:dJlltreS, fascistes not:1mment,
,1, ,]1: ~UUVC1Ir rl'lIssi :1 c!imincr toute opposition dél11o-

n:ltique.

,1] f:l][ :lppd ;\ vos-;entÎllJents dt"'mocratiqucs, m:lis

en vain" Vous .nc.', ~:Il ,l;l1isc dl' réponse, III :t cette
ni:)tllL Lks )US,~;lges de b lettre quc 1';ldministratel1~

'_nll'I" 1i lk LI R J g~ m';1\:lit envoye,' ))()ur rl'pondre :l
'11:,1prntcSt~ltio;n"

(~!I(\!q:kS Î()III"S p!ns t;lrd, 1':ldministLllelir général de

1;1 !~,Tm-' Ille sig:-,dÎ:1it ~(;11 rdlh c1t~:goriquc -de pormetne

l'LlD!<T d'll~l'I' de son droil de réponse,

,:1 triJL!\--L' lrl.'s jl1qlli~'Llllt cetle obstination il. nous
1,_"llhl:-1 tlJut 11lUVCll dl' iH\l:S e"pliql!er, de nous défendre
,\mt!"(' !';:tt:llilil' nUl1lks1'l'HKnt nu!vei!Llnte don.t 110U'S
.n-iOI1~ e:'k !'objvt.

Il ,Il' :~O~!~ n'SL1il pill'; qu';\ purtn !'affaircdevalll-

il" tTibuI1:111'\, el IIOUS 1":lvons fait.

I,t les r:lisollS que ni \'ous, l1i !'administrarel1r généra1
(le- L1 P,TBF n'avez \,()[l'lu prel1dl"l' l'Il cnllsidér;:ttion, le

11'ih'lllJl ;k 111""l11ii.:rclll~nl1(e !cs ;1, lui, reconnucs comme
1")I1:iL'L'~l't I~~libdle de ses :lttendllS lie laisse aucun dOl1te

,,1' !'l~vidU1'-T ,!u bien-fondl' dc nos réactions,

I\T1llcttC/.-l1loi d'cn citer quelqucs exrraits :

.\Hendl1

(2l1l' k [elc\pecLlteuf ~'st v",j r()1Hl' ,1 des séquences

l:lnL'l'\ ,hm 1~ 1'1](' ()~I eI:111', ck-, IJl~hits de hoissolls olt
d';Hlnes pc:'smjl1CS, Illl'kc~ :\ lks mi!ir:ll1ts ou svmpa-
rhi~:lI1t:-;, l;cl1nclll dc,s pr(1pr)~ il1ç()h~rcnts et souvent
,~',n1S:;lers;

QIIC le tl~,k"pect:ltL'[ll" Ill' s'y ret 1'O11\'l' guère dans cet
li~':1':~),:lnIC":ligné d:111S une ;ll111IJSphi:TC houffonne;

QUL' Iv hlll de !\~mission csr dévie P;l!" !cs propos et
ril!Llge, :1 Ici point quc 1e télc,spcct~lteur :1 d(i être enclin
,1 ,111 Sl11tillll'l1t Je ckgoljj p!lIlÙt ql1l' dis.posé 2t une

,o'11]1rL"h~'1h,iol1 uhjl'cri\'e"

dl'
"

trih(ln:t1 J lonlÎ;lIlllll' b RTBF ;\ diffuser Ull droit

rc'pol1st'; cc!ie-ci s'est exécull~e, cc n'est Jonc pClS pour
,i~ dl~I1Lll1dlT de faire appJiquer Je jugement quc j';:ti



déposé cette ,!ctu~lndc d'intcrpcJ]ati()l1, 111<1islU":'
qUL:,

interpel]é cn février :Ul sujet de (etre i.~l1)is,,;ion qu'un tri-

bunal ~1, par b suite, jugÙ' attenutoire :: l'hml1lvur d'lIl1
pani délllOcLltiqucmellt c()llstitUl', V(~!!S 111',1\'<':/ rl'p()11dll
que vous !)':lnc/. rien :\ ,'l'dire COllrr~' ('(.'fl,-, C"11i';siO!l (IW-'
VO\lS considéricz lLlil1curs commc correspondant au
rtJle de b RTBF, rÙk qu'ci!!: doit jOllC! .n'eL' p!ïlJU1Cl'
ct lbns Lin cspril d'cql;i1ibrT cr d'(~bjlTt;\itl~ lot que, S~lllf
11llC scène d'ivresse, vous 11(' (tDyio pJS qu'O,] )l'I:S',,'
rclever lIl1 nnnquc'1l1('tlt :1, l'cHl' phiio,sophic gl'ilél',\k.

fOlTt cela est c()I1,'-iign(~' :\ h page 12 dil ,'umplc rendll
intégra1 du 25 fl'vrier 19X2.

Certl's, VOlIS 11,';lVU déj:l, :\ l'L~pOL]LlL''bit ob';ct\'c:'
que c'est :1l1 cOllseil \.Lldmil1i",tr~1tion de hRTBj; qu'in-

comhc ,J'essenric! dl's rcspons~lhi]itl:S l~11 \,:c'tt,.' nutlerl',
CjLlC vous Ile c()]nptie'l p:1S vous silbsri-tllL'r ,1 SI)!) :llllu-
rité et que, p~H :lillcurs, vous lle croyiez P,b lWI1 de
;lIscit(~r des tensions crl~ÔCS Sllr h;ISC d'interventions ou
de réactions personnelles d'un minislre.

Quoi qUI! cn soit, cc ne sont. pJS dc,s rl::luions pcr-
sonnelJcs que je me permcts de delrundcl- de COl1llai!rc.
l11;lis votrc pDint dl' VLll'de minisrre de tutelle sLir Cl
qlle doit être le riJ]e l't h mission de b RTEj. ct b
Ill:lnière dont e11e ~\ aSSlII"l' evne mi';sion d:lns le cidre
de l'émission mniminlT.

Je vcux l'Il cffet croire que c'('q j1;un' q!!lè VOlTS litie/
11l;11 011 itlSuffis,111111H'IH infol"l11l' qU(' IO(iS n',wcz j1;lS

voulu eonsi,]l-rcr mes r;li',om comlllc (()nd&cs, 111:1:S j('

yeux :1l1ssi croire (HIC, SU:ll' ,HI jlIL:/.'iili'111 rcndl' l':H1"
tl'ihl1n~ll de prl'mièl~<.' instance et d;)l1t 112'; ,1ltcndns su1lt
,s:lns équivoquc, vous avez c~t{. .1111en\ .1 rc:ol1si{1l'rer

\'otre position,

je (fois, dl:s iors, qlle le (;ol1Sl'il :1 droit :\ COllI1:1Ît!T

i.'hirclllcnt et l~o1l1pktell1cnt votrl' point lk \'ue en
1:1nt que ministre respol1s:1blcde la tllte1le (1e b RTBf.
C,H il VOLISapp:ntie11't, ,\ cc titre, ck VUliS ;\SSUrl'r quc LI

RTBF tiC vi()'Jc ni l'ordrl' puhliL, ni les !(\:s ,.'t (lll\,lk

remplit S:1 Inissiol1 d~lns le' respect de Sl'S sUtuts. Vous
disposCl. d\Ùl1eurs. :lU sein du cU!lscil d',HlnJ1,ni\tr:ltioil

de' 1:1 RTBF, d'ull cnl11mis,s:lire qui représente l'Exécutif
de b COll1t11IIP:wté" "i;l' ,';uis bieninforml'. P~H ~li11cllh,
vous êtes, d:111S Ic cHIre de vos :lHrihutio!l\ ,Ic ministt"
de tl1telle de !:1 RTBF, rL'spnlls;lhk dn:ll11 ,'cite ;lSSCI11-

hkl'. Pui,s-je (kslor,s :Tspcnlle\TSCIllCIH l'I111S (h'111:1IldcI'
d'expliquer b signifiuti()i] lk Li pIJ,sir:on quc vous ,l\',~f
prise Cil février et ,'UliS d,cm:llldvr dl' L1 ju';!ificr)

Puis-je en omre VOl!S c!cll},1I1d,:1 ,!:tldiqUl'" '!III, n
,1 b suite dc t]lIelk ,'lli.]UC'lC ou illfor:n,ltl()l1. ,1 ~1U!'(1rh:'

Oll cxpressélllelÜ l1lanc1:1!l' 1':HhninistLHcUT .!-'.\.'l1l'Ll1 ,k

h RTBF :\ rdtlscr de prendre en cDnsi,kntioll les IH()

tcstations pourLllIt kgitill1<'s L]l1C l'l![}RI ,1 IL1I1Sllli,;c',
,1 h RTBf<'L'11 date l1u ,l, fL'vricr, :\ :1v:lliscr 1't:missioll CI

couvrir les rcspolls:lhk,. tel qu'il rl'SS(1rt dl' 1:1 kt 1re dl'
1';1dtlJinistr~1te!1r gl'Ill'r:d du 17 iuil" dOlll \O!1S :1\'('1, hi:
\iJ!rcs les :ll')-;IIIl1ClltS, ('Il k.~ ckvc1opP:lI1 .1 '."l'ne trihuilc
le 25 février.

Qui :1 :llltorhC l',H~!l\iIIÎS!ntl:l:r <;\l'''I:d ,! ,\1,11' S;,

lettre du 24 fl'nier. le droit de rl'pOI1\l'
'-'!

sc dédil'c

qlt~lllt :ltlX Ohjl'difs di,' J\':l11issiOI1 Îlh:l'it:1i:h'C c;, prl'tCIl-

d:l1lt Cjlle 1'11DRT ne pOl1v:lit jl1Stifier d'un inr('r('t l'cr
sonne1 ~\ Uil droit de rl']lOIlSe, clll f:lil qu'" Tl eSI, je
))<:llse, manifestl' Ljue ]:1 séqucnce que \'1)1.1\ ÇOtl1cstC/ ,lu

magazine A 5I1Ù'i'C diffus,',,,,
n' 2') i;I11,icr ,:'t~lil (,(11lS;1-

,T(>C ;lU pont:lit d'un l1lclilbl'e l'lu de 1'{JI)I~T ct I\i)ll Pd'.
spécifiquemcnt ;\ unc prl:~ol1t:lliol1 dl.' L'L' p:11"li, dl: SOli

.".'tiOI] et d:' ',(U prnC;t:lî111l1e ". .11IH'. l]ll< k,
1l1~'I'I(' :ldm;

l1istr;1tcllr gl:nl:t'a] l'c't'i\'J,iL d:ll1S Sl kt;, dl\ 17 fe'/rier ,

1,e rcporL1f',l~ s'd(l)r~~:1il, ,'il ÎLlVCI"; IhJUil1!Hellt ,Je.

conversations Clltre cette pers()I1Il~IlÎté u des l1li,Jit,lIHS
nu sympathisanls dl.' ['lIDRT, (k ,knirl' et d,' hir\'

I,:S l)fiscs ck pusitinl1 cIL- votiC P,HLi bcc :\
,lij';:,:I'<,:l1t<.:sLjll,.,tiol1s, tei1cs que: Li fiscalité, l'nlll1ligra-
tlOil, Li si_:olrité socia1c Je rhk de ,l'F.t:lt. »

FI1 r:ll!t (PiC' 11lini~'rc de tutelle, ~1pprOlive/-VO\lS ces

111:1Iiil'rcS d,: (:1ire, 1c.~ ,.ollsi,kre7.-VOIlS c01ntl1C cnnforilles
l,: l,li',',)i()11 ,le h RTBF?

',i l:CS ,1iIIU1'l';~1tlnt1S ,H! ces IlL11lcbts 011t
(:,té donnés

P \1" k ('O:liL'i1 d';dll1i'llistl',ni(111, quel a l'ré le riJ!c et ]ç

Je Il!;' ,Jdcm!u pelr il- cutnillissail'C reprl;SenLlllt
,'Cl.pi[ dl' i:\ C0l11111111';1lItI5?

I)c,s to:,,'t;Oll1Ui]'C';;, 1()llrn:lllstcs dl' h RTBF, ont de
tUllL \'\';,d(:l1C(' pro(it( ,-Ill sUtl1t public pmH Illonter
~ Il.' lT1iSSI()]l :1l!cn.ratc,in' :1 I.honneur d'lIlJ pani démo-

.:tl'-l'Ii..:IlL'Il! cOlbtitué l:t rcprl'Sen1'lè, cn cré~lnt de toule,s
I:nl IIll:lg" ;l,Ii ll.~ correspond pas i la ré:lhté,

lL )-;ll',~T lk pr~1tiqlles qui penncttc'IH
,Iii" ,SllOilC;;lhJ...:s de LTrUi'lli..'S L'missions d'utiliser b té1é-

nlJ L, r~1I.!io lJe. l'Ft~l,t ;1 des fins idéologiques?

Sillon. :1Yel.-',COl1Sou VJlllpte7.-VOtIS interroger le conseil
.'~'l'<'II1::,tllt,J)i' cie la FTBF J\1\ fins de s:1voir l]ue:l1es

S:lllL:tiol1s il ,1 prise'; Cil ~'()lllpte prendre ;\ l'égard des
,,,~,, 1I,:,s dl.' i.:cnl' (ll1'ss.i~)lj ~ 1:t qllel1c SlTa la Il~\ture

S,llktiUI1,s?

1.'1 ,.'ld;l1, 'l' \ (,lIdr~1;s V<HI\ ,-Il'n1:ltlder quelles mesures
eropO,S(: pOlir qlle ee type de pra!iqucs,

et d'Ji~L_'lns cnlld~1n111l:es, ne se repro-

hl"C'!lt plus.

\ ,:ç pr,)1f()" (Ji, k'];! 111,1intes l'ois souligné que Il'
"l,

;
,ilslll{' ,!" ~:I';;ldi' 1 ';llHit P;IS ;1 ;lSQ]rn lin ~Cl1lbl:1l1t

lfÔquilihl'c, k'; p;Jr(i', il,'11lil1:~'1tS St' livrem déj;\ ,'\ des

;'J:!\.' _:ïll(h"'ll(.'~' nnll' llti1i,scr Li RTBF :111 tnienx des
jlJkr,"h i..Je- k,II' 1~1')I);1!:1:lde. Dès lors. si 1'011 vellt évilC'f

1:1RTBf, sc tt~:1I1~fo;!1-;,' c!{(iIlÎtivall'.:l1t l'IlPm!hlg,mda-
;] : SI plus q',w tel11ps que 1'nn prenne d'autres

,,', Il,
'1: ('l' 1)1Uï:l'isnv.' dl' f~l\~;Hk qui n'est en fait

".,,'1 ~kllll1l' L,~s t:1its ont prol:vé :1 suffisance
l'.~:l;t L~';l';qnl'r ulle rl~C'lk ohjectivité d;1QS
";11,111,'11 ,1 11 nTl\1; du moins te!le l]u.eUe CSt

,',,'wlkt:11'1l! P1TJtlisl:C,

Ii Lwt dl:S Iurs, et ,"cst 1:': um' première ml'sure, limi-

1\': k, in'_I',I,.,-,tinl1S ci, h RTnl' d:1l1S k dom~linc poli-
,,:1', ('11 lui l,otir:111t iL- P,'u\,)ir de produire des émissions

.,k 1<)k-j';]:qt1\ pl1l:ti,r",' ()I, ,1'iIl!LTI1I"l't:lti()1l dc,~ diffé-

"'~"; pr's, cil- )l{)SiriCI' du gouvernemcnt 011 des partis.

.,l':''II'I.,tt-~ltd!t- d, b RTBI~ d{clare que ]'infor-
Il,,~,i,\]) dl);t L'tl'c dér:',w',l'~ll~tT d Illljlnrincl1tc, Cc qui
,1 d'~1i]1cms bir dire ;1'.1 jounul 1/, f!1'lIp!C que d~l11S (C'

s, d,'!:') hil.',11 diffi,ile
"

gouverner, ("CHe pO'litique
,i~s.'lt bien dangcrc:L.;l'.

eL

!.,liph:I'~1is -,110:\', ltlOl1Sll'tlr Il 1l1111lstrc, Ljui :1 ~llI!O-

[',1,111)1111',tr:1Icurgllwr:ll de la RTBF:\ bire cc genre
,i(;JY.ltIOI~ L'!

,) CI(';HJ U' l';enrc de politique et si

"1 L1;Ir ']lIe' ll1i::i,;trc lIL- ;ut,~lk. vous Llpprollvc/.

l, 1\11'\1' (',-\ iln ,s,'I''v'icc public. F1k devr;li! se limi-
:1 h Ci.'II~,:,i,~S;1II'(' des çit(helh -les hits

i' ,~itiqilcs vi ,W!",'S, 1.'1: c:;lbs,tCl1:l'n1 de les j;l!;cr et hissn
d'l)l)in!r)jl, ,lont c'est l1.,1illenrs le rôle, Je

Il''' n\111t1lL'I1tL'r.

,;\,

d

"
:1;1- II1{'I}',i('~11 L ilII111s!rc, vous rl'rorquC/.

',':1 [,1]1:1: Slllvre ,\1. f-Icllllrid;. 1100IS :lrtl\i(']J()llS :1
,""IS'IOI1S qui, cn tuu! ClS p"ur cc qui loucheb

: ,'litilÎ~lI/. ":I<si-rc':licnt silllpklllCl1l '-'n
h1cclure d'un

,1'l:L]U,', d",IL ,\ ck" L~lllisS!\1Il.s tout a fait ternC's.

\""i', ,)''1:1[("-,

Î..l'll. L,CCII ,-le.
),

1', l'('11Slilii, :,::1 cu,es un :lpp:1U-
,',('111"111 d~: Il'JS mm'('tIS l!'infoI"l11atioJ): clic sl,gnific-

! '11 Il: I1pj,!jhtiUll r!;ll;\ Uil ,ystèml' délllocratiqu~."



Je n'al j;lIlUÎS demandé que l'information sc limite
;1 l'ch, d';1Ut;111tque mes propositiolls ne visent pas 1c~
journaux télévisés ou pJ.rlés, mais 1cs émi,ssiolls du lype
du magélzine A suivrc, dont les rcsponsables ne
voÎentles événements, les choses ...:-tles gens qu'en fOlll'-
t:Oll ,de la promotion cJ'objenifs idéologiqucs qui Ill'
corn:spolldent pas néccss,lircment, et ,loin s'en but, h
cc que pense et 'souhaire l'ensell1hlc de l'opinion. Ces
él11issions ne pcuvent plus être ('oi1sidérées comme dl'
l'inform,ltiOIl, mais souvent (U!l1ll1e du bourrage dC'
(r~l'ne et de b désinformation.

Pour condure, je voudr'.lis vous r~lppcler, monsieur
le minislre, qu'après votrc répons.c ;\ 111;1 précédclltl:
il1lerpclLniün j'étais remonté ;\ cette Iribulle et, outré
!ur votre rcfusde prendre ell considération des rJ.isons
pourt,1nt évidentes et que peu après le tribuI1Jl a d\1il-

leurs reconnues commc telles, j'ai déclaré, dans des
termes très chirs et qui vom: ont heurté, je le reg-rettc,
.fUC, quoique VOlTS pré,tendiez d{'f('ndre b (1l-mocr:ltie, je
consutais qU( vous Ic bisicl. uniquement quand dk
';nv,lit vos intérêts 'C't qu'el1e vous permetrait J'accéder
,111 pOli voir. r'aj()ut~lis que b Uwpté d'exprcssion et
d'~hsociat;o;1 n'existe fUs sl'l11cl1lenr pOlIr J'idéologie
soc!~11istc co11ectiviste ct ne cOIl';iSlC pas seuJement ,')

exprilTler le point de vne des tcn,11lts dc cette idéologie
et ~\ faire t;1irc .Jes al1tres.

A cettc occasiol1, vous .nCl. :)Iur{)t confirrl1(~' qu'in-
tII"lll(" mes imprcssions, pUlsqu'cn L;uise de réponse, vous
111'~lVC'7111cn;1.-(; de ne p11ls Ille tLliter com11lC on doit le
faire nonna]f'1l1cnt si je ne 1<,'VO\';li.,P,1S Olon vocahuhirc,
Cc n'est évidemlTlcnt p~lS dJIl,s h l){)uchc des dé'mocn[cs

é!u'rm est h,lhirué il entendre ce 1:111g:1ge,

Al1ssi est-cc
11Jl!U; franclise
soci:tlisre. '

au Ministre-Pré:sldcnt de hl Comnlll-
qlle je m'adress'_' ot n01l au milit~llli

J'eSJ1('IT qu'.lujourd'hlii Je mil1i,stre voudra bietl
s'expliql1er c~-se jUMifirr sm le 'oHL! ct répondre ,hi-
rl'l11cnt ;ll1X différenks questions qlle je 111i 'Ji posées.
Cu, pOlir que b démocratie soit lInc ré~:dilé, il Ile sliffit
pas de se cFre démocrate ou d'Îl~scrire le mot dans 1es
programmes l:lecrotaux Pour que 1:1dl~mon:nie soit ll11e
r(~'~11itl".CI1CiHC'f:llIr-i,J que CCI1X(1\1'iont à char!2;c de h
dd'.'ndrc ;1gi:"cIlt dans le respect ck s'Csprincipes.

Mme le Président.
:-"Iinistr('-Présidcnt.

r~l ,):lro![' est ?t :-v1. MOl1reaux,

M. Ph. Moureaux, Ministrc-Prl:sic1eIlI de J'Exécutif
de la ComJ11un:lUtéfrançaise.

-- .'vhdamc le Président,
Il1CSdJlllCS, Illcs!sicurs, ,j'honof;1hle lll,cl11hre n'ignore p~lS
tjue, en tant que mem'bre de' l'J'~ ,écu tif, il ne m';lpP;:H-
rient pas de IllC prononcer sur la chose jugée.

Pour le reste, je consrate qlle .]a RTBF
('n tous poi,nts, 1cs règ-1cs cO'n1"l'Ill1e,s llan,s
2,1 Î1!i,n 1%1 relative J.11 droit de n~"ponse.

:l respeLté,
la Joi dl!

i\ b suitl:' de Ll décisioll pri.'.,~ par il' pré'sident dl!
tribun;1] de pre!lli(~re inSLlllCC d';1çcordcr ;\ ,1'lJDRT un
droit de rl'pI)I1SC, hltTBF <l el1 effet, diffusé, k l'l';l-
dredi 28 mai, 1e textc !"etenll 1);11"1'~\Utorité judiciaire ct
cc, ,;l1lS ;1tt'endre b significatio;l du jugement,

Cc tcxte, il faut le 1l01l'!". I1C

J'C"lsemh1c dei propositions ini,ti:llcs

correspond
de l'UDRT.

p~lS

QU,111t .Hl n'ile et aux mission,s de b RTBF, ils SOl1t
définis p~\r II', décret adopté p:_11 ce Consei1. Il est bicn
l'vident que ,e dl'Cret, tant qu'il ne sera p:lS modifié,
SCt,l appl'iqul:.

Mme le Président, - La pc\ro!e cst à !\il. Hendrîck,

6

Président,
vous vous

mesdames,
en doutez,

M. HendrÎck. -- :\"Iadame le
i1L's,;ieurs,LI n'~ponse du ministre,
l1'Cq p~1,Sf;1itc pour me satisbire.

Je n'ai l'vidCtn1llcnt p~1S demélndé 3 )'vl. le ministre
lie ,sc prononcer stlr b chose jugée, mais simp1ement de

(0l1l'.1Î1r"(' SOl1 opinion ql1:1111 ;1 b nUllil~IT ,dont" la RTBI'
..1SSUi11;'s;\ mis"ion. De !PIlle l:vidcnCL, b RTBF a mené
1I1:l: Yd:()I] dl' Jénigremcl11 C()lltrC lln par,rl qui, lluméri-
qUCI1lCtH, .1 des difficultés :1 faire valoir ses droits.

Dan,s IIIlC s;1inc démocratie, une pratique
,'_'.(']lr(' devr;lit ['[TC condamné..: par ccux qui ont
1fJ1l.'':lhj.Jitc. ,dl' défendre les il1S'titl1tions,

de cc
la res-

L1 n'.pol1,sede l'hollor:1b1e ministre de b Com11lU-
11~111téfr;lll\::li"l' nw donne ,'!airctnent h. comprendre qll'il
n'cntent! p~1S cldcndre et bire respecter les dr.oits de
11l;1]oriu.'S philosophiques ct qu'il compte continuer h
c()llnir les agissements de 1,1 RTBF, mêmc si ceux-ci
~()l1t CI1 viohtiol1 de W\1t(' obicctiviré CI ;Hlclltaroircs ;\

l'ho]]11c\lr Je partis dél11(JCLltiqucll1cnt constitul-s ct
!',-,prcscnrés.

!\1c~d..lmes, mcssieurs, il serait v;Ùn 'l't illlltiLe de
ln\'Il1h;nquer ,/;]ns UI1Clonguc protes(;1tion. Je me 1jmi-
1c:r;1i ':l11plC111Cllt;\ faire P:Ht (Il: mes inquiétudes,

\11 nivl':l1llk notre C01l11l1I1n;1l1tr. française, j'ai le
'.[0:ntill1~,l1t ql1C k,s institutions servent de façade de
(!c."nHI'.~r;ltie ,\13 m~lil11nisl' dc plus en plus pesante et
il1,ll1ikstc de 1:1 Iluojoritl' collectiviste sur b Communauté
(r;'llç;Ü~c. Les cnllecrivistes, forts de leur majorité, consti-

Ill,'I' ~!C\ m,]1ccrivistes SOCi,llistes et dl' lellrs suppJé.tifs,
!'IH, R:1Ss.ell1hklllC:'nt w;l11on, Rasscl11hlcmentpopl1laire
\',;11-11111,l'(IJlogis.res, communistes ct ~llltres, en llsent et
1illh!I,,>cnt pour elllPl-chcr toute nprcssioll d'une 01"1"0-
sitioll dé'11locratÎquc.

j.~li \'('Œ, lors de b dé',signati(1) des cOllln';'5's:l,ircs au
,-()nseil d'Jdll1illistrJtio!1 de b RTEl;, des événements
qui m'()llr ,dol1l1l' .\ penser qUI! énit temps que !es

,ldcusellr\ ,Je 'LI dénln(f;lrie ~ï'l1qlliètCllt. J'ai vu ici cettc
1)1'.'111('111;ljoritl' r~:l1il'I" des règlemeuls qu'l"11e avait édic-

<'\ elle-mêmc ,Ill nom des gr~ll](l.s pril1cilx'S parce que
[OUI ~1 coup ces rl'~:k!pents ne scrvaient- p1us ses inté-

1'10,1",l1l:1tériek Ceci n'cst ccrl-r~ r',lS une saine pratique
lie h (!l"'Tl1ocL1tie.

D;II1S 1111(' ,Iutre ,L~scl1lbkc de Ll' Illl'I1lC pays, un
'>()Ci~l;i;i(l' s'c;...;pri1l1;l1lt lbn,s uac .1l1Hl. bllguc quc b
q/Jtre !]Lli,s d~lJl'> 1111 l!ébar sill1ibire vi.satll à permettre
:1 notre n~1rri d';l,.c/,dcr .\ 1:1 TIRT :1 dit: ,Les s'OciaJÎstcs
(\111 fOlliours nl' des (kl1locrates et ils ont toujollrs

11'DI1rk kl1r':outlel1 .1 des p:lrris démocratiques tel
k P;!rtl C0ll11lHI111srt' ]orsl.!\w C('c'.;-ci :\V~1ient hesoin

dl' ÎCIH sig'u;ltIlrc pOlir ,1((~dcr ;\ une instiifmion. I\1;lis
,'11 L:e qlli uJ!ll'('nl~: J'lJJ)RT,iRAD, parti qui présente des
lSpL'ct\ f;1scisioïdes - (:'esr son l:xpress.ion; j.] n'a
,,11lS dl) irL' Î;111Llis nJl1s11lté un dicriollllélirc - nous ne
POI11'(\])S ~'vidl:'])HnC1Ü le tokrer ni l'aider à obtenir le
moyel1 (1..- \'eXpril1lCr sur !cs antennes de la BRT.),

11 nl HL:S ilhluil'tant, 111l'sdal11c\, messieurs, devoir
I,_,s s(Ki~lIifitl'S (ons:c1(.rcm ,:OI111l1C !ln lllodè1c dl'

ie lc.s fl':-;-i111cs [oLllilaires U)ll111111nÎstes. Il e.st
'])quif:Ll'l! .1Ussi de const;ltcr que 1'011 s'acharne sur un
p;Hti tel '.Hlcl'UDRT/RAD.

M. Ph. Mour('aux, :\'1il1ifilre-Présidcllt de l'Exécutif
de la Cnn11l1l1n,lut(; française. --- ?V10nsieur Hendrick,
\',jUS .1\T/ ~1Lcè~ ;'1 1:1 nTRL "\T';lIJCl, donc pas chercher

des e\cmples ;lillcurs sous prétexte que vous ne trouve;>:

~',lS ,3'l.k'!1W\11S (k lkl1]()n~tr~l,ti()n dJlls notre comml1-

1Illi 1:l' fr~111C1 Îse.

1\1. Hendrick. ;\'lnl1sieur le ministre, chaque fois
qUi' nous ;wons vO\1hr ;1\ioir accès ;\ ce qui était indiqué



par la loi, chaqlle fois que nous avons vou1u faire valoir
nos droits, nous avons dû recourir à une procédure. Ne
fut-ce que pour ohtenir, après un an cr demi de
combat, notre temps d'antenne sur les chaînes de la
RTBF, nous avons dû ,introduire un recours auprès dl'
Ja Commission du Pacte culturel. Au sein de notre
Communauté, nous avons dû fai11e cxactement le même
genre .de démarche pour ohteni'f 1l0J:1redroit de réponse
qui pourtant ne présent,Ût aucune contestation possible,
les 3ttcndus du rribUll;}] sont criants à cet égard.

Je continue Jonc mon explication parce que l'élé-
ment est 1mportant. L'UDRT, d6mocrariquemellit c011st'1-
tuée, mène son combat contre le collectivisme que le
parti soci::l'liste - et c'est son droit - veut promouvoir.
Pour cette raison, l'UDRT ne peLlt pas avoir accès Ù
l'antenne ou est considérée comme parti :1 éliminer - et
ceci a été dit hier au sein d'une autre assemblée. - Le
danger de tendance fascisante se situe dès lors dav:Hl-
Lage auprès des partis qui es'Saient d'éliminaI' !'UDRT
cr non au niveau de l'UDRT qui ~l toujours stricrement
respecté ]es règles de la démocratie

?\lonsieur le ministre, vous et moi ne llouscompren-
drons jamais. Je suis un homme épris de liberté ,ct: de
démocratie. Vous m'avez tout récemment déclaré que
voU's étiez marxiste et fier de!'êtrc. Donc b société ;\
laquelle vous voulez nous condui,re ost une société tota-
!itaire. CNte philosophie 11C saUf,Ùt êtpc soutenue 1)]
.1pprollvée par que]qu'lIll qui entend défendre ,les prin-
cipes du libérahsme, dc la libené et de LI ,démocrarie.
Aussi j'espère qLl'au-deb des préo,,;:cuparions i'ieclor,1-
listes Oll de la politique pJrtisane, de p'lus en plus ék
gens S,t préoccuperont de sc dres's'er contre n~tle vo'lontc
de faire jOller !e poids ,des m,ljorités coJ,lcctivist-es pOlir
cmpêcher les minorités de s'opposer ;\ b politique des
plus forrs.

Mme Je Président. - L'incident est dos.

INTERPELLATION

Article S9 du règlement

Mme le Président. - L'ordre du jour appelle l'inter-
pellation de !\J. Pcrirjean h M. Moureaux, Ministre-
Président de ]'Exécutif sur « Je détachement de consei]]ers
péd3gogiques auprès des organisations de jU11lesse".

La parole est à M. Pctitj'eZ\Jo.

M. Petitjean. - Madame le Président, messieurs les
ministres, chers collègues. Depuis quelques mois les
orgallisations de jeunessc de :la région francophone sont
inquiètes car, au delà des retards apponés au paie-
1l1cntdos subsides, la non-désignation de conscillers
pédagogiques auprès des organisations de jeunesse qui
hénéficiaient d'une tolle aide auparavJ.'nt, ~Ünsi que le
non-renouvel!emenr des contrats d'engagement arrivant
:1 expiration constituent une attitude qui met en danger
b viahi]ité des organis~ltions de jeunesse.

A une époque oÙ les organisations de jeunesse jOlJ:ent
un rôle déterminant dans les différentes étapes qne
franchissent les jeunes et les adolescents, époque Oll !cs
familles ,trop souvent abandonncnt ,leur rÔle naturel de

tutülle, il serait absolumcnt nocif de sc pa<sser de la
présence des conseil]ers pédagogiques au sein des orga-
nisatiolls de j,eunesse.

au fil des
à laquelle

Les consÔllers pédagoglques sont ,devenus
temps des éléments essentiels de l'organisation
ils appartiennent.

Dès lors, je souhaiterais ohtenir des assurances for-
melles de M. 1e Ministre-Président de l'Exécutif de la
ComIlH!11<1uté franç,1ise sur la présence des conseillers
peébgogiqut's 3uprès des organisations de jeunesse et
sur l"absolue néccssitéde ne point voir amputer le
nombre de conseillers pédagogiques mis à la disposition
des organ,is.ations de jeunesse.

Mme le Président. - La parole est à M. le Millistre-
Président de l'Exécutif.

M. Ph. Mouceaux, Ministre-Président de l'Exécutif
de ]a Communauté française. - Madame le Président,
chers collègues, aux termes de ,]a 'loi du 29 mars 1965,
la décision de dérachementet J,e financement des
conscil]ers pé,dagogiqlles auprès des mouvemcnts de jeu-
llesse rdèvem du ministre de ,]'Education nationale.

Cependanl, la réforme instirutionnol!e situc cone
nutièt.c dans]e cadre des compétences communauta.ires.
A ccr égard, il faut noter que -la dotation communau-
taire et ks ristournes conscnties par le g'Üuvemement
n~1tiona! ont été fixées sans tenir compte de cette
ch~\rge suppkmentaire. .J'eMime donc que ce transfert
de compétence doit s'accompagner d'un accroissement
du budget de b Communauté.

LJne solution :1 cc problèmc es.t cependant recher-
dll'C dans Je udre du conÜté de concertation gouver-
nement-Exécutifs. L'état ;d'avancement de ce ,dossier me
permet d'assurer que j,cs quatre-vingt-ull détachés péda-
gogiques ;lc!ud!cmcnt en fonction seront maintenus à
l

'
~\ ven i r.

CCp'l'IHhlll, L'Il attendant le règlement de ce conten-
licux ct ~lfill de ne pas mettre en pér.i,1 l'aotivité, voirc
J'existence mé'me, de bon nombre de mOl1Vements de
jeunesse, j'ai bir insorirc au budget 1982 de ..]a Commu-
n,Hlré fr:lI1ç~1i;;eun crédit: de 10 minions qui permettra
la prise ('11charge des dl,t~lChements ;1\1fur ct à mesure
des l'ehé:lnces ,de renouvellement.

.le comprcnds p;HfaÙemem l'inquiérude légitime des
org,tnisations de jeuncsse, mais je riens à signaler qu'à
le jour les contrats en cours ne sont pas menacés et
que !cs contrats venils à échéance ont été ronouvelés.
(AjJflli/UdissI'1JICllts sur divers hancs.)

Mme Je Président. - L'incident est clos.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président. - Nous devions
tenant J'interpellation de M.Fedrigo
J'yJinistre-Membre de l'Fxécutif.

entendre main-
à M. Monfils,

L'imcrpclbteur étant abscnt,Ja séance est ]evée.

- l.a séance est levée à 10 h 35 m.
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L'APRES-MIDI A 14 HEURES

EXCUSES

Présidence de Mme Pérry, président

PROPOSITIONS DE DECRET

Demandent d'excuser leur absence à fil !nésente
sérmce

MM. Bdot, Hoyaux, Wauthy, retcnus par d'autres
devoirs; M. Hismans, pour raisons de santé ct Miliris,
empêché.

- Pris pour information.

COMMUNICATION DU PRESIDENT

Mme le Président. - La commission de la Jeunesse
et de la Formation pcrm:mcntc a cxpriml~ le souhait
de pouvoir tenir cet après-midi encore une brève réunion
pour achever j'examen ct approuver la liste ventilant
les matières contenues dans le mémorandum du Conseil
de la jeunesse d'expression française, dans le but de
préciser celles qui sont de compétence cOm111lHlal1t:lire.

Je suggère que ccIle-ci puisse se tenir
prévus il 16 heures, à moins que ceux-ci
plus tÔt, ;\vec j'accord de l'assemblée,
commission se réunirait après la séance.

;n'ant les votes
n'interviennent
auquel C,lS la

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE PUBLIQUE
DU MARDI 29 JUIN 1982 ApRES-MlDI

Approbation

Mme le Président. - Mesdames, messieurs, un ordre
du jour a (,té approuvl: cc matin. Depuis lors, certaines
modifications sont intervenues, dont je dois vous
demander l'approbation, en raison même des tr;1Vaux
des commissions qui ont eu lieu ce matin et ce midi.

En comparaison avec la COl1vucaliol1 que vous avez
en votre possession, les modifications seraient les sui-
vantes:

- Deux propositions de décret au lir:ll
seraient soumises ;\ la prise ell considécüion,

d'une

- Nous commencerions 1:1 séance p<lr le point 6
de l'ordre du jour, pour des raisons d'opportunité
dont Je rapporteLlr, .î\1. Risopoulos, a bien voulu
m'avenir; il s'agit de la proposition de décret modifiant
le décret du ,1 avril 1980 créant le conseil intenmiver-
sitaire de la Communauté française;

- NOLls examinerions ensuite b proposition de
décret relative à la protection de la liberté de l'emploi
des langues;

- Ensuite, le projet de décret rcbtif
de services communs;

- Enfin, nous ajouterions, en fonction des lravaux
de ce matin, l'examen de la proposition d'institution
d'une commission d'enquête chargée d'étudier les consé-
quences pr,niques du décret du 24 juin 198J rdatif <\
l'épreuve de sensihilité cutanée ;\ la tuberculine,

aux centres

Quelqu'un demande-t-il la p<uo!c?

Personne ne demandant la
est ainsi modifié et approuvé.

parole, l'ordrr: du jour
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Prise cn considération

jour appene h
des propositions

Mme k Président. - L'ordre du
discussion sur la prise en considération
de décret suivantes.

1. rebtive à j'insl-mÎn:1tiOIl artificÎel1e des êtres
humains, de J'v]1\'1. I.agasse et R. Gîllet;

2. rclalivc à l'éducation sanitairc 'et :\ l'information
de la jeunesse ainsi qu'à l'aide et à l'assistance aux
famiJll's, dans Jcs dom,lincs relatifs ~\ la contraception
et à la parenté responsable, de M, Defosset et consorts.

Quelqu'un demande-t-il la ]urole?

Personne ne dell1,Hldant la parole, ces propositions
:~ont Jonc prises cn cOllsidàation; je vous propose de
les envover ;\ la commission de la Famille et de l'Aide
SOCi;llc.

.

-- Il en esl ;linsi décick.

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 3 AVRIL 1980 CREANT LE CONSEIL
INTER UNIVERSITAIRE DE LA COMMUNAUTE
l'RANÇAISF

DiscussÎon génér.Ûe

Mme le Prési.dent. - L'ordre du jour appclJc la
discussion géneralc de la proposition de décret modi-
fiant le décret du J avril 19RO créant le Conseil intcr-
universitaire de 1a CommUI1:1Lltl' fr~lIlçaise, de 1\'1. YIie(f
et consorts. Ll parole est :\ t'vI. Risopou]os, rapporteur.

M. Risopoulos, rapporteur. - Madame le Pré-
sidcllt, messieurs les ministres, chers collègues, votre
colnmission de ]'Education ,1 ex,lIniné aujourd'hui même
la proposition de décret n° 53 de notre collègue, M. Yvan
Ylicff, modifiant ]e décret qUÎ ~1V~litcréé un conseil
inreruniversit"ire de la Communauté française, le
,1 .n'fil 19HO.

[,ors de b sl':lnce de ce jour, la proposition a été
pn~sc1lti'e ~ h commission p:u son :Hltel1r qui cn a
cédé b présidence à JVI. D'Hondt pendant qu'il remp]js-
s<Ùt ,1insi SOI1 devoir de mcmbre de ]a Communauté.

1\,\. Ylieff .1 sO\lli~lll' ]'urgencede celte adaptation
du décret de 19HO,compte lenu du VOlepostérieur dcs
lois du mois d'aoÙt 1980, lois scion lesquelles, comme
il le rappelle dans ses développcments, le ministre de
j'Education nalionale et de la Culture française ne
pouvait plus êtrc cn mÔmc temps membre du gOllverne-
ment lutinn;ll et de l'Exécutif .de la Communauté.

.Je doit sign<ller ici que le ministre de la Commu-
lLiutl' française av,1it dClll:mdê :1 cc sujet l'avis du
Conseil d'Etat par sa lettre du 19 février 1982. Sur le
r;lpporl qui en a (:té bit par le premier auditeur,
i\'fI1c ;\1arie-Thérèse Bourquin, le Conseil d'Etat a
rendu CCI ~1Vis le JO m:\i [lJX.2.le m'en vOlldr,lis de ne
pas lire sa hrève conclusion qlli 'a écbiré la commission
et qui ('claire le COllseil aujourd'hui. En voici ]e texte:

"Le Conseil d'Et:1t émet l'avis que J'enseignement
l1niversjt~lire cst visé p;u le tcrme ({

cnseignement" repris
à l'artic1c 59bis, § 2, 2°, de I:::tConstitution. L'enseigne-
1111'l1t1.1l1iversitajre relève en conséqucnce de la com-
pétence des communautés dans les limites et sous les
réserves précisées dans cc 1llêm~> article 59bis dc ]a
Constitution. »



Le minisue Urbain :1 compkté Lette opinion. JI J
donc souligné, ct c'ér;lit unc précision qui a intéressé
la commission, que le C[UF est bien ;\ d1Jrgc des
crédits culturels de l'Education nation a!.:, ce qui con-
firille la compétence de notre Conseil en cette l11atil~I'Ç.

La discussion des articles n'a pas donné lieu à des
observations p:uticl1lil~res d'imporwncc. L:1 proposition
contenait huit articles, Ils ont tons éu~ adoptés à
]'ul1:111imité avec une scu]e voix d\lbstclltion. C'cst ]e
même vote qui :1 eu lieu sur ]'ensemble de la propo-
sirion.

Dès lors, voIre cOlllmission a décidé de procéder à
lin rappor( oral .d;lIls 1:1 mesure 01\ L'{mformément :lLl
règlement, aUCUIl amendement, aucune opposition de
type Ill:ljeur, ne s'étaient manifcstés pendant la dis-

cussion. (Applaudissements sur de nombreux bal/(-s.)

Mme le Président. -- La parole est à ;\11Ie HatH]lIet.

Mlle Hanquet. - Madame le Président, messieurs
les ministres, chers collègues, i1 ressor( de l'avis du
Conseil d'Eut, qlle l'enseignement universitaire est visé
par le terme" enseignement» repris à l'article S9bis,
§ 2, 2°, de la COllstit\1tion et que, en conséquence,

l'enseignement universitaire relève de la compétencc
des Commu1lautés mais dans ks limites et sous ks
réserves précisées dans cc même :lnide S9his de la
(:onstitution,

Je comprends lrès hien l'auteur de la proposition
qui a voulu ad;lpter Je décret constifl1;ln\ le CI[JF ;1tI'
modifications institutionnelles intervenues par b loi du
H :10lît 1980.

.J'aimerais cepcnd:Hlt s:woir quelle est ]a formule
de collaboration entre Je ministre Ilational de ]'FduCl-
rion nationale et cc CnJF élant donné qu'il sembler;llt
n'y avoir de rapport et de consultation possihles qu'avec
le ministre de b CO"1111lmauté. Comment le ministrc
tutional pourrait-il saisir le CnJF d'un certain nonlbrc
de prob1èmes? COl11ment pourr;lit.il demander un :1vis?

Le CHIF serail-il aurorisé ,\
étant donné qu'il n(' dépendrait
Lt Communauté française?

lui refuser son :lvis
qlle du ministre de

Mme le Président. -
[a p:uole est ~\ M. Urbain,

Ministre-Membre de i'l~xécutif.

M. Urbain, Ivlillistre-fv1el11hre de l'ExlTutif de la
Communauté f1"<1npise. - Madame le Pré'sident, rnes
chers collègues, j'attirc ~\ nouveau l'attention de l'~lssem-
bIée sur le fait que le Conseil illteruniversitaire de la
Communauté française avait été créé par un décret et
que, sans conteste, c'est au Ministre-Mcmbre de ]'Exécu-
tif de la Communautl> que b responsabilité en aurait été
confiée si, à J'époque, il ,lV;Ùt été el1 fonction COIlHlle
c'est je cas aujourd'hui.

Par conséqucllt,
contester la position
point.

le ne crois paCo que l'oll pl11sse
unaninle de la commission sur ce

Je voudrais donc dire à Mlle I-bnquet que je ne
manquerai pas de Illettre au point, avec le ministre de
l'Education nationale, les modalités de collaboration à
propos du fonctionncment de cc Conseil, dans le même
csprit que M. Tromont et moi-mêmc assumons présen-
tement la gestion de l'enseignement arristiquc, dont la
compétence avait ÙJit l'ohjet, sinon d'un conflit, à tOut
1e moins t.1'une contestation.

Je m'entreticns régulièrement avec M. Tromont de
ces possibi1itl's de colbhoration d,ms les différents
domaines qui nous préoccupent conjointement.

11 en ser;l de mêll1e pour cc qui concerne le Conscil
intenmivcrsitaire de L1 Communauté française, au vu de
J'l;]émenr t10UVC,H! que cOllstitue le vote du présent
lkcret.

f:xamclt et IJote des articles

Mme Je Président, - Plus personne lie demandant
Li parole dans la discussion gl'nérale, je la déclare close
et nous passotls :1 l'eX;lJllen des articles de la proposition
de décret.

L'artic!c J"r est ;Ùnsi

Article rI". L'alinéa
)

;H'ri! 19:-;0 cfl'ant Je
Communauté franç~Üse,
SIl iV~lIlte :

'( Le C011sei.] a pour mission d'organiser la concerta-
t ion entre les instilutions universitaires.

rédigé:

2 de l'article 1el" du décret du
Conseil interunivers.itaire de la
est rnnphcé par ]a disposit,j{).!1

A cette fin, il adresse ~lLt:-'linislrc-r-..1ct11bre de l'Exé-
l"lttif de 1:1 Comllllln:wté française qui a dans ses attri-
hlttiotls l'enseignement, des :1Vis et propositions se
rapportant àl'outes les questions intéress."ant b- colla-
[,or:ltjun etHre ks instiwtions universitaires de langue
fr,lnç;Üse. »

L1 pamle est à Mne Hanquet.

Mlle I-Ianquet. - .Je tiens ;1
]l' l'résident, que je vote contre

vous signaler, madame
ChclCl!ll de ocs articles,

Mme le Président, - 11 cst pris acte de votre déc1a-
ntion.

- 1:~1fticlc 1"" l'Sr ,ldopté.

Art. 2. Le dernier alinéa de l'article 1er du même
ckuct est remplacé par ]a disposition suivante:

"
J.e ministre informe ]e Conseil de la Communauté

funçlise des tnvatlX du Cons;ei1.»

-- Adopté.

Art. 3. L'alinl:a rr de ['article 2 du même décret est
ITmp1acl' pelr la di'spo~;it.ion ci-après:

"Le Conscil intemniverSlitaire de la Communauté
fr:1t1çclisc se compose de membres nommés p:lr l'Exécutif
de ]a Communauté fonçaise, sur proposition du Minis-
tre-i\Jemhre de ]'Exénnif de la Communauté française
qui a d~lI1'sses anrilwtions l'enseignement, et représen-
laut ks instituti'Ons Llllivcrsitaires. »

- Adopté.

Art, 4. Le d de ]'aniclc 2 du même décret est rell1-
pLtCl: p.H h disposition ci-aprè,s :

"d) Fn outre, l'Exéctltif de hl Communauté fran-
çaisl~ désigne, sur proposition du !\'Iinistre-!Vlembre de
]'FXl'Ct][iC de b Communauté française qui a dans ses
;1ttriblltions l'enseigm::meIH, trois étlldi,:tnts ct trois mem-
bres liu personnel sllientifiql1e représentant respective-
Illellt Ics ét;lhlissements universitaires de l'Etat, libres
(otlfessio'nne]s et librcs no]] confessionnels.

),

- Adoptl'.

Art. 5. L'~HticJe 5 du même décret est remplacé par
b dispositi.on ci-~lprès :

Art. S. Le Ministre-Membre de l'Exécutif de la
C()1nrnul1~Hlté française qui a dans ses attribueions l'ensei-
bncment, 011 son délégué, assiste de droit aux séances du
ConseiJ avec \'oix consultative.

"
- Adopté,
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Art. 6. L'article 6 du même décret est remplacé par
la disposition ci-après:

«Art. 6. Sur proposition du Alinistrc-Membre de
j'Exécutif de la Communauté française qui a cbns ses
attributions J'enseignement, l'Exécutif de h Commu-
nanté françÛse nomme un secrét:Üre perma,nent»

- Adopté.

Art. 7. L'article 8 du
la disposition suival1lte ;

même décret est rcmplacé par

"Art. 8. Le Consei~l fair
plus tard le 31 mars, sur s'es
Communauté française, ;>

- Adopté.

rapport tous les ans, au
activités, au Conseil de la

Art 8, Le présent décret
de sa puhlication au Moniteur

- Adopté,

entre cn vigueur le jour
belge.

Mme le Président. - II sera procédé tout ,\ l'heure
au vote snrl'cnscmble dcb propos.ition de décret.

PROPOSITION DE DECRET RELATIF A LA PRO-
TECTION DE LA LIBERTE DE L'EMPLOI DES
LANGUES ET DE L'USAGE DE LA LANGUE
FRANÇAISE EN MATIERE DE RFLATIONS
SOCIALES ENTRE LES EMPLOYEURS ET LEUR
PERSONNEL AINSI QUE D'ACTES ET DOCU-
MENTS DES ENTREPRISES IMPOSES l'AR LA
LOI ET LES REGLEMENTS

Discussion générale

Mme le Président. - L'urdrc du jnur ,1ppelk 1:1
di,scllssion générale de h proposition dedé..:reL relatif
il la protection de la Iiberté de l'el11p'lui des langues
et de l'usage de ,la bngue franç;lise en matière de rela-
tions sociales entre ,les ,cmployenn et leur pers'Onllcl, :lÏnsi
que d'aC(l:'s et documents de's enlreprises imposés par L1
loi et les règlements,

La discussion génér~l1c est Ollvertc.

La parole est ,1 1"\'1.Pefosset, rapporteur.

M. Defasset. - 1Iadame le Président, messieurs,
les ministres, chers collègues, votre commission des
Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité
a examiné la proposition de décret n" 62 relative à la
protection de la lihcrré de ]'cmploi des langues et de
.J'usage de la langue française en m,nil'rc de rebtions
sociales entre ks ,employeurs el leur personnel ainsi
que d'actes et documents dr.:s cntreprises imposés par LI
loi et les règlements,

Au cours des réunions tenues 'le 22 juin et cc marin,
29 juin, l'auteur de la proposition, M, Lag~lsse, a remer-
cié la commission d'avoir reconnu l'l1rgenœ pour l'exa-
men de celle-cL Il a situé la proposition par ;rapport au
cadre législatif exi'stant en la matière, ainsi qu'il l'av~1it
hit de façon précis,e et complète ,dans les développe-
ments de ]a proposition, que je crois inutile de para-
phraser ici.

Le vote, le 19 juiJlct 1973, du ,décret dit" de sep-
tembre» de la COmlllUl101uté flamalldl: a ,dnllnéliel1
depuis lors ,) diverses :lpplications par les tribun~lL1x.
L'évolution de la jurisprudencc rend indispel11Sabk la
p,rise d'ulle ,législation par la Communauté française ~i
j'on ne veut pas compromettre la lihertl: d'usage de h
langne française. Les trihunaux ont éré ;lppelés à tt";lll-
cher lin ccrt,lin nombre de cas ù'application dn décret
de s.eptembre dès qu'un ou plusieurs travaiJlcUf.s exercent
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d'une manière ou d'line autre, totak1llClH ou partielle-
ment, line activité 'en .Flandre ou y ont ],cur domicile.

Le 30 m,ÜI<.JH1, L1 Cour de C1ss~lti()tl a pris un 8rrét
~lyant line portée considérahle, Sa déÔsioll aboutit h
imposer rll'sage dn fblll~1l1d Ù j'exclusion du {r,lnç;1is
:1lIX c11trcp6s0s wallonnes et bruxolloi.ses pour leur per-
S()LlUcItt..1V~lill~\ntmême partie1lell1entenl'landre, alors
qlle l'inver,se n'est pas vrai puisque ob langue flamande
est seule autorisée ,bus !cs r;lpports avec les entreprises
flam.111des. .Je T:1ppdJe que sont considérées com111e telles
celles qui sc trouvent aussi d;l11s b périphérie hruxel1oisc,
sauf les six C01llmunes h f~lCilités - ceb cOlllmence
dunc ;\ Grand-Bigard - ct que Je néerlandais est donc
Li seule L11JgLle autorisée dans les rapports ,entre les
entreprises flamandes et leurs agcnrs francophoncs tfa-
vailLmt en Wallonie OLiil Bruxdlcs,

!.'aurcllrdc la proposition a souligné que la Cour
de ussatioll considérait ;linsi le décret de septembrc
L"()tnIl1Cprév,lhnt sur la loi Il;ltiollale trait;lllt de l'cmploi
des hllgues. La Cour de CdssJ.'tion a donc fait de cc
décret UI1,eappJication extensivc e11 accor,dant Line pré-
éminence au d~crüt de septcmbrc par rapport :\ la loi
n.ltionale.

En conclusion, cette situation rel1llindispensable b
pris/.:' d'un décret 8naloglle par h Communauté fral1-
(".~HSC, /.:'t cc afin de rérablir l'équilibre. Je dis bien

"dl:cret :llla,log!lc >, ct lIOIl p:1S
({cquivalellt», car de

phi'losophie Jifférentc. Cela est biell naturel pour notre
COmllllltl,lUré, plli,~qlle le décrcl dl' septembre illlerdit

l'usagL' du franyais cr la proposition aetUcJ.1e permel
l'us;1ge de cette bllglle, mais l'Ile n'j.nterdit nullement
!.lls~1ge d'line autre L11Jguc que le fr:1:nç;llS, En fait, die

r":;tahlit b :Jiberte de l'US:1gL' dl' !wtrc bnguc et, pour ceux
qll! voudraicnt hire une assimiLuion bcile, c'est line

chose qu'il était honde rappeler afin de prévenir tollre
t.'quiv()ql1c.

Au cours de la disC\Ls~!()jl gCl1éra!c, il a été souligné
tant par l'EÙ:cutif que p~!r diUérellts commiss:tires quc,
;.:omme indiqué ,dans les dévcJuppellients, la prise de
cnte proposition de décret devrait permettre la mise en
(l'uvre de b procedure de solution des conflits. l'ous
ont s()ldigne J'importance de la dernière phrase des
développemems de b proposition, que je cite:

{(
La

Ci)]llLldicriul\ entre les déLïyts des deux Conseils de b
l.()[1JIJlIlI1,lllll~devLlit pL'r1lJelrre h mise ni (J.'llyre ,de b
[H(J(:édmc de SOhlliu\l des conflits cI b sauvcgarde des

illtl~rêts économiques essentiels des ressortissants de
Ilotl'C Communaute.

"

Les membres pn':sents unt tous déclaré partager
l'objectif de la proposition.

D~1ils h discussion des art,ides, il :1 ét('~ rappe1é que
l'article J'." défi.llit le champ d'appJicltiol1 du décret.
Il est ~!pplicahJc d'ulle part ,lUX cntreprises, personnes
physiqucs ou IllOr<lleS, qni ont leur siège social ou un
sil:ge d'exploitation dans L1 région de Lmgue française
en cc qui concerne les personncs l1l0r;1!.cs OLl qui y sont
domiciliées CI1 cc ql1i CO!lu:me les per~;onIlCS physiques,
,L1L1.tre p~Ht, aux entfeprisès, person1\CS physiques ou
1l1()r~1k-s qui cmp]oie1Jt du persoIlnei dans la région de
bllguc frallçaise ou qui O(Olpc-nt des trav;!il1eurs d'ex-
pression franç;lise.

Dans le respect de ces critères, il lfOUVC application
d;ll!S la région bruxelloise ,nlssi bien que dans la région
de bngue française.

Ce IHl'lIlL' ~lflicle J'Or, ,lprès ,lVuir défi,l1i son champ
(Llpplic;ltioll, ddiuit ensuite ce qu'il but. entendre par

travclillcuf de LlI1gllle française, Il ~l été demandé de
Im'ttre p:uticulièrclllCnten évidencc au cours de cc
!":1ppOrt LJlIe !es conditions reproduires Ù l'anicle lor, <1,
{) ([ C, TlC S01l! p:1S CUIl1uLltivcs. JI suffit donc aux tra-

\/allll.:'l1rs de rl'pnndre Ù l'lin des trois critères prévus.
SPlIt dOllc considérés comme trav:Ülleurs d'expression
irall<;aise ceux qui, soit sont porteurs d'un diplôme déIi-



vré par lin établisscment de ];lIl~ue frallç~lise, soit sont
inscrits en languc [r:l11çaise dans les rcgistrcs clc b popu-
lation et sont porteurs d'une cartc d'identité en langue
française, soit uÜlisent habitudlemwt .Je franpi,~ dans
leurs relations de travaiL

Les trois :1ftÎcles et l'ensemble de la proposition ont
été adoptés ~ l'unanÎIlÙté. C'est la L1json pour laquelle
votre commission m'a autOrisé ~l présenter or:11cnwnt
le préscnt rapport.

A titre personnel, je souhaite quc cette unanimité sC
retrouve t:HH/h :Hl sein de notre Conseil, CH il s';lg-it
d'un ~1.cteimponant qui rl'pondde bçon :ldéqnate :i
l'inlo]l:LlIlCC et ~ ]a contr~1inte. (AppLlUdissClllcnts srn
dc ltoll/brcl/x baltcs.)

Mme le Président. - La parole est il .l'vI. I.agassc,

M. Lagassr.:. - 1\1~lcbrllc le Pr{:sidcnt, mcssieurs les
ministres, chers col1ègues, ma brève intervention :1
pour premier objet de remercier le rapporteur. il a, en
lin temps record, d:sumé de façon parbitell1ent cbire
ks travaux qui se sont déroulés au Jong de deux
réunions de 1<1 comlllis,:;,ioll des AHaires gl:nl'r:lles. .Tc
remercie également rOllS les membres de cette commis-
sion et son président qui, b semaine dcrnic'rc et ce
matin encore, se sont attelés à l'examen approfondi de
la proposition de ckuct 'lm: nous :lviOllS eu J'honneur
de déposer en janvier et qui avait été prisc en consi-
dération il y a <]uime jours. je ks remercie tout
spécialement. les cjrconst,11lces démontrent: quc l'initia~
rive ét;ti[ indispensahle ct même urf.';ente.

.Je voudrais insister plus particuJièrement sur les
prl'occupations qui ont impiré les auteurs ,Je cetre
proposition.

Il s'af.';it dOllc de l'emploi des hngucs datE les
entreprises privées, Il hlll (tre :lhsolu1l1ellt cbir ,\ cc'
sujet. fondamelll,llell1clll, l'illlemÎon de notre groupe
l'tait de ne pas intervenir en cette matière, IHH1Sesti-
mions, qu'en ce dOl1uine, le principe de h liherté
devrait pri'valoir. Si nous avions été :111P,lr1emem en
1963 JorsqUL' furent discutées les L1I11CUSeSlois linguis-
tiques et que notamment fl1rent proposées les règles
concernant J'emploÎ des Llllgues d:ms les entrcprise~,
privées, nous n'aurions vraisernh1:11,lement p:1S approuvé
h disposition qui est dc~ve!lllc l':1rtic1c ).? des 10is
coordonnl:es,

La COllstitUtion prévoit que l'usage des ht1gUL'S peut
ctre rég1cmcnt(; pour J'administration. Jans le secteur
public: nous avons toujours consic-kré que les entre-
prises privées n.app,nticl1l1ent pas au secteur pllblic L.. Le
Il'gislatem de 1963, à L1 suite de raisonnerncllts :Kro[,a-
tiques, en a décidé autrement. "!\'Ol1Snous lrol1vions cks
lors dev:111t l':lftiele S2 des lois coordolll1éL's qui cun-
s.<1Creessenticl1cmellt dcux principes. ,lU nord et all
sud dl! pa~'s. d:me: les ciltreprises privées, on utilise h
langue de 1:1 région, ct au centre, dans les entreprises
bruxeUoiscs, O!l utilise le franç:1is (bus les rapports
avec les trav,lil1el1rs francophones cr le n(:erbntbis ;1\rec
les travail1curs néerlandophoncs.

Tel1e est donc la législation nationale. 1\'Ol1S ne
scrions pas intervenus er 110l1Sn';1l1r;nns p:\s demandé
au législ:1teur COI111nl1llautaire d'imCfvcnir Lbns cc
domaine, s'il n'y avait pas t:u un élément nouveau:
le fameux « décret de st:ptclllhre" du V1a:lIT1SCR:l:\d, ---
pius exactement du Conseil culturel néerlandais puis-
qu'en 1973 il s'appelait ainsi, -- el si l'il1tcrprl:uriol1
donnée à ce décret par les trihunaux flamands - et
Ilotamment les tribl1ll;uIX du tC1Vai1 en r:1anch-c - et
,surtout pJf la Cour de cassation n'av:llt pas bit
comprendre que (l'UC légisbtion de la COIllI1HTIJallll'
flamande, apparemment étrangère à notre C0T11I11un.,ll1té
française, atteignai1" en réali1"é directell1ent nos ressor.
tiss:l.nts, des employeurs et des travailleurs francophones
de \Vallonie et de 1:1 région de Bru'\:Cl1es, le r',lppOI"!CUf

l'a clairement rappelé. Devant les tribunaux flamands
l'on a pbidé et ohtenu l'interpr~tatioT1 suivante; dès
J'instant qu'une entreprise située en \XTallonie ou à
Bruxelles occupe 1111epartie de son personnel, ne serait-ce
qu'un travailleur, exerçant son activité ne fut-ce que
partie]lcl11ent en (erritoire flamand, et chacun
s,lit qu'il s'agit 1ft d'une situation extrêmement répandue,
IlOUml11el1t pour !cs rl~présentants de commerce - Ir.:
décret de septembre est applicahle dans les rapports
entre J'employeur ct ledit tr:1Vaillel1r.

Cela signifie donc qne cette législation de contrainte,
c','tle Ié;~isbtioll qui est assortÎe de sanctions pénales,
et qui frappe de nullilé rout acte est déclarée appIi-
c1hle chez nous, en Wallonie et à Bruxelles. Songeons à
ces actes de b vie quotidienne dans les entreprises,
que sont L:t rc'c1.1ctio11 d'un contrat, d'une clause
d'essai, d'une lettre de prl;avis, d'un congé pour motif
grave... : s'ils ne sont pas faits en flamand, alors même
qu'il s';1gir:lit d'un employeur francophone, installé en
W,lJ1onie ou :1 Bruxel1cs, d'un travailleur d'expression
française, qui exerceclÏt narrie1Jcment son activité en
région flamande, ces ,1etes sont frappés de nullité, avec
toutes !cs cOllséqllcll'-:es (lUC vous pouvez aisément
ill1~lginer, et qui se tradl1iscnt parfois rar des indem-
nités ci'OIl l110ntant cOl1sidérahle ::\ charge de ces cm-
ployeurs.

C'est donc vl'rit:lh!cmcnt par nécessité que 110US
demandons au Consei! de la Communauté, au législa-
teur COmI1ll1ll~lutair(', d'intervl'nir pOlir rétablir un juste
l'quilibre. Il doit intervenir non p,lS - et le rapporteur
a hien (lil de le souligner - pour copier le décret de
septemhre, non pas pOlIr dire que nOllS a1\ons imposer
chez nous line IégisLlIion de contrainte qui frapperait
de IlI111ité CCliX qui oseraient parler une langue autre
'1l1(' le fr:1Il\~;lis, mais simplement pOlir dire que dans les
situations envisagées par l'article l"T, et notamment
dans ce]Je que j':Ù prise comme exemple il y a un
instant, l'usage du français ne constituerait en aucune
bcol1 1111eClllSC de 11ul1itl~ et ne justifier:Ût jamais
1':\ppJic<1tion de sdnctions pénales.

\:"ous ,lvons du re,ste eu soin de pdciser, il l'arti-
de 2, que si Je fral1Ç<1isest la langue de principe, rien ne
~;'O)PpOSl' ;\ cc que de commUll accord les parties,
employcur et travailleurs, prévoient à titre complé-
mentaire 1111(' Mitre bl1gue, -- ct not-,1mment Je néer-
Jand~lis,

Je pCllse que les choses sont ainsi parbitement
cbires. l\\H1S sommes contre une législation de contrainte
Sllttol1t ]nrsqu'il s':w;it des r:1pports à j'intériel1f des
entreprises privées. C'est précisément parce que nous
ne voulons pas de la conrr:linrc imposée par le légis-
Lueur flamand, en tom cas que nous ne voulons pas
de ]';\pplic1tion de l'l'Le cOl1tr"intc dans nos entreprises
que nOLis estimons indispensahle de prendre line légis-
LlIiun COT1\1l1UI1,WLlirc une législation :\ base de
liherté,

'\ cet ~g;lrd j':1ltin' votre attention sur un passage
de J'arrêt de la Cour de cassation du 30 mars de
I.année dernière, qui 1101IS ,1 pleinement convaincus de
la nécessité d'intervenir.

r.:1 COl1r de c1.c;sation .1 estimé que Je législateur

fbnund n'avait pas commis un excès de ses compé-
lenccs ]\'011S ne discuterons Das du fond de Cf:t arrêt,
mais nous noterons ql1'aprè.s avoir considéré que le
Jé?,i,~btcur flamand n':wait p:\s excédé ses compétences,
la Cour constate que cela .1 abouti à nne contradiction
:lvec h1 Icgisbtion nationaJe, (avec l'art. 52 des lois
coordonnées) et en présence de cette contradiction la
Cour .1jnute qu'il f:HJt f;lire prévaloir le décret sur la
loi, tOllt au moins s'agiss.lnt de la région bruxelloise.

Ainsi donl~, en vertu de je ne
COI][ de cassation a estimé que

s:1is quel dogme, la
le décret prime la
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loi nationale lorsque l'un et J'autre 3houtissent ;\ dire
le contraire. Or, à ce moment, en avril 1981, il eÙt été
possible au Sénat de portet re1lll'de il cette situ:ltio\l
invraisemblable: jusqu'aux lois de 1980, et pour les
procédures qui avaient leur orir>:ine ;1V;1lH1es lois de
1980, il était possible au Sénat d'annuler l'arrêt de la
Cour de cassation. L'affaire est ,donc venue en com-
mission du Sénat, nous avions demandé qu'die fut
inscrite à l'ordre du jour... et nous avons dÙ constater
que la majorité flamande sc refusait ,\ annuler cet
arrêt de hl Cour de cass::ltion et préférait laisser s'écouler
le délai légaL

C'est pourquoi, il est devenu absolument nécessaire
de contrer cette infiltration de ]a législatioll (lanlanlk,
jusqu'au cœur de 1a Wallonie, jusqu'au cœur de la
région bruxelloise.

Nous nous félicitons de l'un:1I1imité qui s'est mani-
fr.:stée cc matin au sciJ1 de b commission dcs Affaires
générales. Il fallait que notre législateur prenne ses
responsabilirés cr décide quc chez nous, la langue est
en principe le français sans préjudice d~ l'utilisation
complémentaire d'une autre Jangue.

Il est vrai que tout cela va aboutir 8 un autre
« conflit de lois ». Il y aut:l des sitnations concrètes oÙ,
scion que l'on consultera le décret flamand ou que J'on
consultera notre futur décret, l'on arrivera i1 des conclu-
sions différentes. Il faudra sortir de ce conflit de lois.
La future Cout d'arbitrage sen-t-elle compétente pour
ce genre de conflits? La question est ouverte. Mais que
ce soit fait par la COlH d';lrhirr::lge ou par lm comitt,
de concertation, il faudra bien que l'on cherche I1ne
solution qui nous permette de sortir de l'impasse. Je
veux croire qu'à ce moment, il y aura la même soli-
darité de tous les responsahles .et de tous les r~lftis
politiques francophones, et que, dans la solution qui
devra intervenir à cc moment, on respectera !es droits
fondament:Hlx des chefs d'entreprises et des travailleurs
de Wallonie et de Bruxelles.

D'avance, je remercie tous ceux qui voteront cette
proposition de décret. (A!Jpl,ltIdissemcnts slIr de nom-
breux hancs.)

Mme le Président,
- La p::lrolc est à M. Grafé.

M. GraU. - Madame le Président, messieurs les
ministres, mesdames, messieurs, je souhaiterais tout
d'abord adresser nos remCtciemcnts ~ notre rapporteur
pour son exposé clair et concis résumant parfaitement
les raisons qui ont ament: notre commission à émettre
un vote unanimement favorable à la proposition de
décret que nous examil10ns présentement.

En effet, l'article 23 de la Constitution, d:1l1S S,l
première phrase, rJ.ppel1e 1111principe fondament:11 de
notre Droit, celui ,de 1a liberté de l'emploi des langues
utilisées en Belgique.

Ce même anjcJe 23, dans sa deuxième phr:1se, et
l'article 59his, § 3, envj,~agent !cs exceptions qui peuveIH
être apportées à cc pri11cipe de 1iberté.

Ainsi, ks Conseils Je C()1l1l11UIL1utt',chacul1 pour
cc qui le concerne, peuvent d:gler par décret l'emp]oi
des langues - et c'est l'olljet du décret que nous
examinons maintenant

- pour les relations sociales
entre les employeurs et lcur personnel cÙnsi que les
actes et documents des entreprises imposés par la loi
et les règlements.

La reconnaissance de l'autonomie des C01l1mun:1l1tés
a permis à la Communauté flmn:1l1de de sc doter d'lIlle
réglementation en matière de ]'emploi des langues, c'est
le décret dunt on vient de parler, du 19 jui11etI97J,
appelé aussi «décret de septembre»
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Des critiques ont {té formlth':es il J'encontre de
cetre réglementation. Elles portent notam1l1ent sur
l'app1icatiotl du décret qui dépa:;:-,e la compétencc
« ratione loci» du Conseil flamand, lorsque cc décret
tend ~ s'appliquer ::lW;:entreprises ét:1hIies hors de la
région 1111ilingUL'flamande ou aux cntreprises sises en
Flandre dont le persolllle] tLwail1e cn dehors de b
rl'gion Je langue néerlandaise.

Cette applicnion ne correspond pas, à notre avis,
au prcscrit de l'article 59bis, § 3, de la Constitution.
Cet cutic1c pd'voit. CI1 effet. que les dl:crets ont force de
10i respectivement d,l11S L1 région de langue française
et d:l1lS b d'gion de LlI1gue néerlallclaisc.

l,::l Commllnauté française n'a P;lS évidemment à
indiquer ;\ 1:1 COl11l1lllt1;,Ut(, flam;\nde cc qu'elle doit-
faire mais nous sommes en droit de vei11er à cr: que
le prescrit cOl)stitlHiol1l1el soil respecté et à cc que LI
Communautt' flamande ne dépasse p:1S ses attributions
et COl11pl'tCtll.;cs.

AI1 IlOI11 de 1<1 mêmc autonomie qui est reconnue
,\ l]()trl' COll1ml1l1auté, llOllS sOl11mes en droit d'~lrrêter

('~alcl1lent line réglemcntation en matière d'emploi des
I:mgllcs tcl quc fc prévoit l'article S9his, § 1. de la
Constitutio!1 et cc pOlir b région de bngue française.

La proposition qui nous est prl'sentel11cnt soumise
vise Ù établir scmblahle décret' - e1Je a le mérite de
l1e crl'lT :1l1cune exclusivité - et ;\ g;lutltir le principe
de la liberté dans l'emploi des langues en cette matière.

C'est pourquoi Je groupe l'S(
positif sur cette proposition de décret.
slIr dl' r!omhrcl1x hall!:s.)

l;merrra un VOle
(AfJlJlaudt'ssements

Mme le Président.
--

L1 parole est :\ M.Marcel
Relll<lcle.

M. M. Remaclc. - :\iLHbIllC Je Président, mes-
sieurs Jcs ministres I11cslbmes, messieurs, le groupe
soci~l'li:-;tc';1ppf(~.'cieI:~ prop()sitiol1 qui 110UScst soumise.

Tant les dévcIoppemcnts du rapportcur que les explî-
cHions de 1',111teur de L1 proposirion, nous ont montré
comhien l'Be est modérée dans S:l forme mais :l\1ssi
lktennint'C dans j'objcCtif poursuivi.

NOlIS s:1\'ons combien de contraintes peuvent
peser sur nos cntreprises l't nus tr;lY;1illeur'; si 1IOliS
restolls passifs dcv<1nt le développement d'une série de
conflits Gui sont nés de b volollt(, de 1:1 C01l1I1lun~1t1té
fbl11andc. au travers du décret de septembre.

C'est pourquoi, nOI1S devon~ soutenir sans réscrve
celte proposition qui, de plus, est mesurée et constitue
un acl(' d';1l1todéfense et d':lffirmatiol1 de la COI1l-
l1H1I1aut(; française. Toute~ Ics implications juridiques, à

s:1Voir I1OUmll1l'l1t 1':lpplicHipll de 1'~1fticlc S9bis de 1:1
Constit,ltio!1 sont rencontrées dans cctte proposition.

Je Ille rcjouis de l'unanimitl' que l'on retrouve au
sein de notre Conseil pour défenùre notre comm\1l1auté.
le sais qlle detnain, d';lutrcS conflits naitrOtll, peut-ttre
suite ;\ la parution de notre décret. !vbis l'unanimité
qLlc l'on a const;11ec lors ,ks tr;1\.;111'(de b commission
ll1e paraît augurer ,de ]a ddense et dc 1a résohltion que
Je Conseil prendra devant les conflits qui nous
.lttendent.

J\/I,ld~H11CJe President, I11L'Sd~lmes, t1lc~sicllrs, le grot1pC
socialiste sc félicite de cette proposition et la soutiendra
sans rt:serves, :AjJfil'iIldissi'lIICU!S SUI tOIfS /cs hancs.)

Mme Je Président. - L<1 parole est :\ M. DUL':lfll1C.

M. Ducannc. ,\LIlbI1H: le
iL: 111inistre, chcrs L'nllèg\\es, mon

Présidcnt, monsieur
wtcrvcnrion sera très



brève du fait que nous avons cu l'occasion de nous
entretenir longuement de cette question en commission
p:ulernenta,ire. Je voudrais également foernerci~r pour
leurs exposés MM. Dcfossct et LJ.gasse, qui ont
fourni au Conseil 'Jes informations que celui-ci pouvait
souhaiter.

Au nom du groupe PRL, i'expliquer:Ù ici les raisons
pour lesquelles nous voterons en bVCUf de. cett!.: propo-
sition de dé'cret. Il s'agit tOl1t d'abord, comme le déve-
loppement de cette proposition l'indique, d'un acte de
Jégitime ddense.

Nous pouvons lire au deuxiè.me par:1gnphe des
développements: «JI :lpparait :lujourd'hui, ~ travers
J'évolution de la jurisprndellcc qu'une ;\uitude d'absten-
tion tot,lk compromet la libené d'user de b hngll'.~
française même en Wallonie 'ct à Brllxclks. i,

Deuxièmement, il s'agit d'un acte constfllC'tif et je
reprcndr:1iici J'un d~s passages des déve]oppeillents :
«On observera ,Hl demcurant qoe ]a proposjtioIl est
essentiellement différente ,du .décret de 1973 : ç]]e n'jlltCr-
,lit llul.]emellt l'I1S8ge d'une ,",utre bnguç que le fr:ln-
çÜs mais die rétahlit la -liberté de l'Ils;lge de notre
languç.

"
Enfin, nous estimons qu'i.1 s':lgit d'un :lde de clarifi-

c1tion et je reprendrai :\ cet égard le dernier p:1fa-
gnphede's développements ,de la proposit.ion : "I.a
contradiction entre les décrets des deux Conseils de la
C01l1munautédevr:1it permettre la mise en O:UVITJ'ul1e
procédure de soJution des conflits et b sal1veg,udc des
illtérêt.s économiques essentiels des ressortis-sants de
llOtre Communallté.

"
Le groupe PRL esrillle que :b Jiberté ne pellt et Ile

doit jamais sl1bir d'exceptions. Nous voterons cette pro-
posit,ion de décret CH i.J s'agit d'un vote ,de légitime
ckfcnse, constructif et de c'brHicatioJ1. !\' 011S s;llnai-
tons,et cela a été dit ;1 cette uihune par mes prédéces-
senrs, que llo[r.e Conseil votc il j'unanimité cette propo-
sition de décrct. (AIJ!ildUilissclI1cJlfs sur de ltOmfJ/"cux
lhl1lcs.)

Mme le Président. - Quelqu'un dem:l11de-t-il
13 p;uo1c dans hl discussion générale ?

encore

Personne ne dem:1lld::11lt la parole, la discussion géné-
r,llc est close et nO\1S passons à l'examen des articles.

Examen et l'ote des articles

Mme le Président. - !.'artic1e lH est a1l1S1conçu:

Article 1"'.. Le présent d(:crct eq Jpplicll']e :111>.:per-
sonnes physiques ou morales:

- Ayant leur siège social Ol! un SlCgL'
lion dans b région de langue fr;l1l(,.:J.iscou
domidJiées:

- Ou cmployant ou occupant du personnel ,dans b
r"égioll de langue française ou des travaiJ.leurs d'expres-
sion française

d'exploita-
qui y som

Sont notamment considérés comme trav~lilleurs d'ex-
pression française ceux qui:

,r) Sont porteurs d'un dip]/Jlnt' délivré par lill é'Ll-

hlissel1lem .d'enseignement de ,langut' fra1H.;aÎse;

b) Sont inscrits en langue française dam les registres

dl' LI population et sont porteurs d'une clfte d'identité'
l'Il bnglle français,.:;

1;) LJti],j'senr h,\bitllelkment le fr~l1l(,.:ais dans Jeu!"s

["(~btiolls de travail.

-- Adopté.

Art. 2. La hngne ~1utiliser pour les relations sociales
elllre elllP'loyems et ttavaiHeurs ainsi que pour les actes
ct docmncnts des entreprises prescrits par la loi et Jes
rl'gkrnellts es;t le fr;lllçais, sans préjudice de l'usage
COl1lplélllcllt;Ùr,c de la l1nguc ehoi'sie p;lf les parties.

Fn :lllC1ln us, l'us:1gc de LI langue fra'nçaise ne peut
('llt;lchcr la v:l]idité des ;lctcs et ,doenmcnts.

r011t!.' c,buse tend:1nt
bngUL' françaisc est nulle.

- Adopté.

il resrreindre l'usage de 1:1

Art. J. Les actes el documents dressés en violation
dc I\ulick 2 du préselll décret sDnt 1\uls. L:1 nullité en
('~t (olls[,üéc d'office par.Je juge.

Ll Icv~'c de la Ilul!ité ne sortit ses effers qu'al!
1IlO11leIH Oll UIlC \yrsiondes actesetdocuJnents conforme
,111 prescrit de J'artic1e 2 est mise il la dispositioll des
p;Hties.

- Adopté-.

Nous votcml1S tOut à l'henre sur l'ensemble de ce
projet de décret.

PROJET DE DECRET RELA'!1F AUX CENTRES
DE SERVICES COMMUNS

PROPOSITION DE DECRET RELATIF AUX
CENTRES DE SERVICES COMMUNS DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE

DisClIsSÎotl générale

Mme le Président. - L'ordre du jour appelle la
discussion g-én{ralc du projet de décret relatif aux cen-
trcs de services COl1U11llllSet ,de 'b proposition de décret
rcbtrf aux centres de ~;crvices communs de la Commll-
n:1uté français'e.

Ll .discussion générale est Ollverte.

1.:1 p~1role est au rapporteur, M. Wathelet.

M. J. Wathclet, rc1pponetlr. - Madame le Président,
l11c,;.damcs, mcssieurs, votre commi'ssion de la Famille
d 3~ J'Aide socia\c ,1 c:\~lminé, hier après-midi, le projet
de dé'cret rcbtif "(IX centres .de services communs, qui
ét:1it soumis p:1r j'Fxécutif de la Communauté fr8'1lçaise
d c]je ('Il rccoIJ11llandc l'adoption.

Aup:1f;1Vant, b cOJ1ll11ission:lV;Ùt été saisie d'une
proposition de décret apnt k même objet, ,déposée pJ.r
1\1. Pavf:1 ct consort.s ct relevée de caduci'té par
IVI. R. C;j]]ct. En sa sé:mce du 18 mai, la commission
av;1Ît décidl' de procéder ;1 l'examen conjoint des deux
textes.

] 'objectif éuitdc combler UI1 vide juridique pour
!J ré.gion bruxelloise p:H :lppJieation de la loi de régio-
n:11is,Hioll prépar;HoiredulH avril 1974. En cffct, des
,1I'r(:tés royaux avaient L,té adoptés en vue d'organiser
h subsidÙt.ioll de centres de services communs pour
p~'f.';()11IlCSilgl'CS pour b région fJamande, ainsi que pour
1:1 n5giol1 wa1!Ollne, le fin~lncement de ces centres de
\crviçcs commuils (;t:ll1t mis il charge du Fonds des
C011S(rlluiollS hnspit:llières et médico-sociales.

Le texte qui est 'soumis à votre approbation J. pour
objec1 if .d':ldapter la législat,ion existante aux 110uvelJes
cOlnpélcl1cCS des COllll11l111aL1rés d:llls Je .domaine dl: la
pcJitiq1lc du tToisil'llle Jg;e et de ,l'aide sociale.

En mêmc teillps que cctte extension du champ d'ap-
pJidtlon de la légishtion ;mtérieure à la région bruxcl-
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loise, Je projet de décret apporte quelques modifications
et corrections des disposit.ions anciennes, justifiées par
l'expérience acquise dans leut applicl'tion depuis 1977.
Ainsi est à présent prévlle une aide à l'acquisition et lion
seu'lement à la construction ou aux transformations.

L'accent .est davantage mis sur 1a nécessité de favo-
rj,s.er l'autonomie des moyens, ,]'objecÜf étant d'évitn k
plus Iongtemps possible Jcs placements.

On a d'autre partsimpJifié j'énumération des objec-
tifs, des acÛvj~tés que pourront développer ces centres
de services communs.

!.orsqu'un centre est so!]icilé pour line m~1ison de
repos, ]a priorité est réservoc aux usagers viV:lnt à
J'extérieur et les org:lnes d'administration doivenr être
distincts.

L'accent a été plus parriculièremellt mis 5mb néces-
sité J'une programmation.

Les divergences 'entre ]e projet et la proposition de
décret étant relativement bibles, l'auteur de cette der-
nil're s'cst rallié au texte présenté par l'Exécutif, sc
réjouissant ,Je voir aboutir (eUe 1llodifiç;uion législative
qui devrait permettre désormais :1 la région bruxelloise
Je bénéficier de subsides il -la néation de (Cutres de ser-
viccs communs au mên1C titre et scion ks mêmes cri-
tères que la région wa.llonne.

Constat3nt que ]e texte proposé par !'Exécutif
comportait d'intéressantes ambliorations par rapport à
13 ]égisla.rionantéri'eure, l':mtellr de bpropositioll ~1
toutefois regretté ql1e l'Exécutif ait choisi LI voie du
dépôt d'un projet bénéficiant dès lors de la priorité
d'examen, plutôt que ct'He d'un dépôt d'amendements
,\ la proposition 3lltérieure, procédure qui aurait (bvan-
rage sauvegardé J'initiative parlementaire.

L'article
prés.cnts.

A l'artide 2, le terme" assimilables" a élé expli-
cité: iJ peut s'agir d'une personne âgée, non entière-
ment autonome mai,s ne dépendant cependant pas
d'une institution, par ex,emple si elle vit dans llne
famj:lle qui 1'aide.

1er 3 été adopté à runanimité des membres

L'art,ide 2 a été a,dopté par" voix et 1

L'article 3 est adopté à '1'una'llimité.

A propos de l'article 4 : i] a été confirmé que les
membres d'une maison delîepos qui prendraient l'ini-
tiative de la création d'un centre ne pourraient bénéficier
d'un monopole dans l'utilisation de celui-ci.

abstention.

Article 5 : Selon l'avis du Conseil d'Etat, c'est ;\
J'Exécutif Œui-même :1 fixer son mode d'intervention par
voie de circulaire ou d'arrt:té.

A propos du paragraphe .1, -le ministre préei'se que
l'ExénJtif veillera à n:specter le plur;l1!sme d;ll1s la
représentativité des perSOnnes âgées.

L'article 5 a été adopté par 3 voix et 1 abstention.

Artide 6 : Les limites il. fixer p;:n 'l'Exc:cutif pour le
calcul du coût maximum admissible à bénéficier des
subventions pourraient varier selon qu'il s'agit d'amt':na-
gements ou de construction.

L'article 6 a été adopté par 3 voix etl abstention.

L'article 7 a été adopté Ù l'Ilna'nimité.

Article 8 . Un membre fait préÔser qu'i1 s'ap;it d'une
abrogation part,ielle de la légishtion antérieme, celle-ci
continuant à rester en vigneul' pour la partie de .]a
région \vallonne qui ne fait p~lS partie de la Commu-
nauté française.

L'artic!c 8 a été adopté à l'unanimité.
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L'ensemble du projet de décret a été adopté par

"
voix et 1 abstention, par application de l'article 17,

\ 1"'-, du règlement du Conseil. (A!J!J[audisscments sur
dc Jlombrcux IMIlCS.)

Mme le Président. - La parole est" à 1\'1. Roland
C;dler.

M. R. Gillet. -~- Madame te Président, chers co1-
1ègni:s, je ne sOl1ffre nulkmcnt d'une proposition de
décret rentrée car cn f;:LÎt la PHJINsition que j'avai.s
introduilc était, en quelque sorte, la reprise d'une aulre
déposée en son temps par notre ancien col,lègue
1\1. Payfa et contresignée par les rnembr,es de notre
groupe.

Certe pmposition prévoyait la création dans la région
hruxelloise de centres de services communs mis à 13
disposition des personnes àgées er leur subsidiaJt,ion,
comme l'a précisé le rapporteur.

Comme c'était prévu pour les autres régio.lls du
pays, cc ne l'érait pas pour Bruxd1,es, la proposition de

deeret déposcT par 1\'1. Payfa comblait dès lors une
Lleune.

l.orM_]Lle cette proposition de décret [ut soumise ;1
l'examen de la (()Illmissioll, lin projet de décret allant
dans le même sens fut introduit par l'Exécutif.

Je voudrais dire à i"v1.Monfib, ministre compétent cn
Li matière, que je ue m'en plains nullemcnt. Eneffct,
j',Ù tout lieu de me n"jouir que l'ExéClltif ait repris, dans
lIll projet de décret, une proposition précédcmment
<lVa!1CC~epar mon groupe.

le \'oudLlis cependant ,dédarer, ~1L1nom de J'insti-
tution parlementaire, que parei!!e procédure est ql101que
pClI regr.cttah!e.

Si le travail parlemclltaire est difficile, celui des
conseillers de conllnululIté J'est tout autaillt. De nom-
brcuscs recherches sont indi'spensah!es et les parlemen-
Lllres ne dispos.ent pas dc la solide infrJstru(ture mise
~1la disposition des cahinets ministériels.

Cette proposition a nécessité beaucoup de travail.
k parle de œ1ui fourni par !vI. Payfa et non par moi,
Clr je n'ai fait que reprondrc sa proposition. QU'Cil
est-il n;sulté?

!"F;xénltif a prés,cmé, en oommission, un projet
reprenant quasi mot Ù mot la proposition de M. Payfa.
Je reconnais certes qu'il l'a 3111élioréc mais, comme l'a
déc1aréle rapporteur en commission, cela aurait pu se
faire par voie d'81TIendements.

Si le projet qui nous est préscnté est bon, il but
l:l'jJell(bnr que J'on sache qu'i! est d'origine p3rlemen-
Llire, qu'il émane des consei!lers de h Communauté et
llon de l'Exécutif.

TOlite considération mise ;1
vote, sur ce point, sera un~lIlime.

pan, je pens.e que le

Cette démarche était, en réalité, attendue. En effet,
les centres de services C0111I11\111Smanquaient dans la
f(':gion bruxel!oise. Crâce ;1\1 décret qui nOllS est pré-
senté. il sen rCI1l(:dié h œITe laculle.

Je remercie l'Exéclltif de nous avoir assuré que
L, p1lir;11islne ;llIquel nous tenons tous sera respecté lors
de l'installation des futurs centres de services communs.
Je me pos;; cependant une question comment trouver
l'~Hgent pOlir rc'a]iser Let objeu-if ?

C'esl fort bien de voter des décrets. Mais
prohlL'l11e auquel nous ;Ü!ons être confrontés
11.1111,L'est celui des moyens de .tes appliquer.

le gros
mainte-



Je tiens à dire à !v1. ,Je ministre que IIO!1Smmptul1s
sur lui pour que, d3!ls le portefeuille global do]]t il :1
la gestion, i1 tienne compte de Il'existence, d:111S la
région bruxelloise, J'une qll:1ntitc; colhidérabk d'instal-
huions pour personnes âgÔes qui ,ne bÔnéficient P;lS du
tout de services communs. .le sais qlle j'oo me dpondn
que cela n'existe que très peu égJknwl11 CI] \V~llionie ct
je le déplore.

Je souhaite vraimcnt qu'en cette 11l:1tierl' l'effon ,~oit
duuhle, qu'on 'le porte sur la région \v;l),lol1n(' d'une ]1;1n
sllr la région hruxelloise de j'autre. Il s'agit ici véritJblc-
ment d'LIne ;1ctinn sociale irnport:lnte

Ceux qui, soit prufessio!1nclk!llCl1l, "oit par leur
action politique, s'intéresscnt de plus prè~ ~lll ~()rt dee
personnes :î.gées, :l la si,tu;1tiO!1 des homes de repos ml
des résidences de repos l'our personnes âgées, S~lvelll
.1 que! point la solitude est difficile :1 supporter,

c;dce ;\ cc dl,.:ret, on pourr;1 inColltcstahleJl1Cnl
apporter :l cette so1itude, h cette al1?;oissc dl! troisitrne
Ùgc, des pm,sibilitl\s de d'insertion, dl' vic (:'11 <'(J]11I11l1l1
qui n'existem que trop peu" J'heure :lctllel!e.

i\Llssi, monsieur le' l11inistre, aprl"; le vut, de V()~rl'
projet de décret, --- et, permettez-moi de le dire modes-
tell1ent, dc HU pmpositio!1 dl' dl~crct puisque leur
contenu est identiquc - il faudLl qu'un soutien géné-
1':11soit d0I111l: :\ l'Exccutif pour qu'il trou le !cs Illoycns
de cette pol,itique.

Comll1e cc fu!- le C:1S pOlir !cs p'obkJJ1cS qlli viennent
,1'êrrc l'\'()q1ll~S, il budr:!it qu'une tot:11c unanimité sc
nnnifeslt' ,1:1l1s h volonté d.e Lkfendre notre Con1'.11I.1
nanté ;H!ssi bien (bns Ii' domainc de la hnguc que
dans ccltli de.'. inrl;rc'[s SOCi:l1IX des Illcmbre,s de ce1kci

i\1ol1 grOl1pl' sou!icndr,l donc h;cl1 eolltl'ndLik projel
de dl~cfet puisque c'est Je reflet d'une fHtJposition qui
l'n1:111C{~'l1n de ses membres,

Je deIlL111L1t'que les ::Illrrcs groupes de cc Conscil L
soutienl1rIH :1\'l'C 1:1 l11ê111('un~11limitl'. (AfJ/I[,wd;;scJ!/(,III:e
sur de J/omhrcux bdIlCS.)

Mme le Président. - 1.,1 p;lro1c est ;\ \1. Monfils,
l\finistre-Membre de l'Exécutif.

M. Monfils, 1\'finistre-Membre de ]'FXl'cutif de h
CommUnal1tl' franç3ise. -.- j\Iad;1Tne Je Président, chers
coIJè'gues, 1\'1. Ci1Jet .1 hien vo1l111, il , ,1 quelques

instants, indiC]ucr b phiJosophie 'lui ;1 ('lé ,\ la base de
la rédaction de cc projet de décret. 11 est eX:lct q1l"tll1e
proposition de décrer ;l'l,lit été déposée. TvLùs e11e éten-
tbit simplement: - c'était tout de n/'!lle un éJément
intéressant - Jcs arrêtés ro'lallx de 1977 et de 197R

'lui avaient été pris pOlir la r'égion \\-';11Jonnc, :\ l'ells('l11-
b1e de la C:ornmLTnallt'~'fnnçaise, rcnd:1nt: ,1insi Je dé'cret
conforme aux dispositions de brtic1e 59bis, § 4!Jis, de
la Constitution.

C'ét;Ùt évidcI1ll1le11t îorr bien, rai :linsi indiqtll' rnoi-
même dellx fois d'ail1eurs, il y ,j quelques scmaines,
1110n souci de transformer les ré!Üemcntatiotls de mOl]
secteur, le secteur social, :lfin de les rendre cOllfofl11es
aux dispositions du prescrit constltl1!ioHnel,

J'ai d'ailleurs, le marin même du deuxième jour de
la discussion budgétaire, devant unc Assemh!ée n:!!lIl'e!-
]ement bien garnie, donné des renseigncments extrèl11c-
l11cnt précis conccrn:111t cc problème. J',li indiqué les
secteurs oÙ il n'y <l.V:1itpas de difîiculté, notamrnent
,111niveau des 1l1ais()n~ de repos et des centres de ser-
vices commulls.

J'ai indiqllé les sectel'rs oÙ il y ,nait des fl'glemell-
r,ltÎons diffl'rentes pour b région \V~d]ol1lle et pOlir b
région bruxel1oisc, J':lÎ indiqué les secteurs oÙ il n'y
avait pas de réglementation pour LI région bn1XcHui;;c
el la façon dont j'ellvis~1gcais de rl'g1er les problèmes.

1',1\':ÙC; cité not:l11Hllcnt !cs Cl'l1trl's de services COI11-
muns plllsqLle je savais qtl'unc proposition allait être
\'(,t('('. TnUleÎois, !'FXl'~'utif :l estimé que si la proposi-
Lion éllidlLml du ,~rollpe FDF étdit Întéressante, il con..
Vell;ll( peut-c'rre de S,HIter sLir l'OCc<lsion pour revoir
cet :lnC'té rov~ll de 'J977 :1insi que 1':1rr2té complérncn-
nire dl' 19n p:ucc qu'ils éLlient dép;1ssés sur un
(l'ruin jl()nd1l"t~ de points. S;lllS doute a'l:lient-ils étL'
pris ~1 une époque oÙ b crise (;cnnoJl1iqul' n'était pas
,1!1ssi dllre que cellc qLle nous eUl111:1issons aujourd'hui.
!Is ~!v:1icl1t éü~ pri,s ;\ llne époque alls~i Olt Oll n,: s'ét;1it
p;,s rendu compte que le ddicit des filunces publiql1es
,ltteip;n',1it les SOTllmLts que l'on conn,11t aujourd'hui,

C'esr h ni';ol1 pour Llquelle il fal1ait revoir cc
decrer cr s'efforcer de 1',11116r):lgcrCil ten,lllt cumpte de
1'évoLltion de b siru,lt1011.

:--';ous 1',1\'OILS améll;lp: sur une c;l'rie de points qui
sont tO\]t .le I)\C'rne ('ssen:iels,

)\'()US avons indiqué d':1hord line rc~.uiC(lon qui V~111t

son pesJ'1r d'or, c'est le C1S de il' dire! I1 s'agit de
l!n,Jit'~lliol1' dans les limites des crédits disponibles'
(:eLi 11][' pil":lir fond:11l1cnt:11.

Ji ,',1. hi( 11 e\'ldent que le vote de ce ,knet
r:1i1 ,)'voir pOtlr ,'OIlS(qliCI1CC de sllhventionller
!iquellH'llt tous k:-; (."c'ntn"s qui se rrollver:.lient
conditions prl''llIL's.

ne pOl1r-
,mtOnlJ-
dans 1cs

Chers (o!1l~gues, vous qui ,n'CI, voté pratiquement
,1 l'un,mi111ité le bndgcr, vous cOlln:lisse:t h:' llloni;1I1l du

Fonds de,s constructions hospiL1Jières et médico-
sOCi;l1eS . 47fJ mi11ions, VOL!S S'.1vez Olle cc montant c~;t

'nÔme InsuffÎsJ11t pour supporter ]es 'conséquences d'el1-
:~;1gel11enr enI9S0-19R1. Il but donc birc des choix et
,c;("rer ,\\1 :nic'Ix Cc n'est pas parce qu'on vote lm
lkcrCL cchli-ci Oll lin autlT, que 1'011 s'efforcera demain
de mcttre ]'accenr slir l'tUl ou sur r:\l!tre. Tous les

-;'..:'d\.'ltI"s som en diHiculté,. Tous !cs décrets, il falll bien
le dire, sont peu :1ppliqués faute de moyens, et cela
depuis p111sieurs ;lllnées, qu.i! s':lgisse du seetenr social
ou ch; SI.'C!l'ur CI1It1!rel. Et Je problèmc est le même sur
k phn de )\'dLlcHion Pl'fll1J1H'nte et de b culwre.

P~lr c'ollsc;qllent, il budr;l être terriblement précis,
t"rrihll'lncl1l ,S('riellX, terriblement prévisionnel (bns b
i1l;ll1ièn' donl 1l()11S allons cllvis;w('r d'autorité de sub-
vcntio1]1lcr des t-entres de ser'licc~' communs.

C'est ]a nison pom bqlleJlc :\l1ssi cc décret pré-
sente (111 cerr;!in I1IJlllbrc d'in:lov:1!:ol1s, lloumtJlenr la
li1l1itatiol1 des surfaces. Il est hic'n entendu ljue, depuis
1977, ulle serie de projt'ts sont renrrés ;\ l'adrninistra-
t!()n, pn)]clS hien COl1lJlLS des ministres successifs,

C'crt~lins portel!t sur 1'org;lllis:Hion de centres de services
communs de 2000, :\ O(JO, voirl' 400(j mètres earrl's de

tcrr~lil1 de footb:)I1. C'est en quclque sone le !'v111Ildi:11
;1\1 l1i'.(':I11 dtl troisième jge!

Ceb 11ll' p;1"~lÎt ,"videllll1J('111 déraisol111Jb1r: al.l
1I1(,:n("n1' (\!: n:nh SOl1ll1~e'; ('\1 pleinc crise enJl)omiquc,
H f;1ut sc restrvindrc, Cest la raison pom bquel1e lin
,lrride du (kcrci .1 clairement indiqué: b bçon dont
]'L,{CCllti( ,ll1ait r;Ùsonner. JI .';~lgit de donner ;\ l'Exé~
C\itif les I1lO')("11Sde prendre 1111;11Tl'té d'exécution per-
lJ1ett~~nt de dÙcrl11il1er IJlJll SL'U1clllent le prix maximum
du mctrc curé 111',lis égalel1lcnt 1e nombre de mètres
,';1r<'s :Hfrn!,;sihlcs. 11 peUt b'idcl1ll)1C1H CVOIIIl't sUivant
1:1 sitU:ltiol1 dans hque1le Oil se trouve, snit qu'il S':lgls,c;e

d'une nO(l'lel1e cnnstTuctlol1, soit qu'il s';lgisse de trans-
forlJl1tions ,~k b:ltil1lcms exist,lnts, cc Lllli cst moins
OlilTCllX, bien sîir. '

l]n :W1TC Intz':rl'r dl' L1 I)Ollve1!e version, c'est J'accent

mis SUi ks )1l'f\OIlIJt'S v;\',lll( dl' l11~1nière autonome.
C'est un des élémcnts cie la po]itiql1e suivie p:lf Ja Com-
l)1UI1,1LItl:franç;li,sl'. L'h:l'Cutif 1':1 d'"i1!curs in';crit cbi-
remem d,Hls b décbrarion de 1a C;oJ111l111nauté.
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Certes il but faire des maisons cfe repDs. Certes il
t;nH prévoir LI possibilité d'héberger ,dcs personnes l!U
trois.ièmc 6.ge, not3111ment pourJem donnc[" !cs soins
que nécessjte leur état, mais il faut s'efforcer au maxi-
mum, et c'esr d'ailleurs le V(CU des personnes du troi-
sième age, de 1es mainrenir (hns leur cadre de vic. J]
LlUt qu'elles puissent contin\1er une vic l1ornL1lc. Ce
n'est pas à 55 ou à 60 ans que l'on se retir,.; du 1llo,nde
pDur s'enfermer jusqu'à sa morr d:lIls une infrJs<tructurc,
Il faut bisser le libl'e choix Ù eh~IU11le dcs persontlcs
il1t~ress('es, 1l but permettre aux gens du troisil:me :'Ige
d'exister el de continuer il vivre ,1vec ,des personnes qui
fOIli: r:\1~tic d'uIle classe d':'Ige différente.

Voilà pourquoi, même (bns le; cas oÙ un centre de
services commUIlS cst r:tttaehé Ù \111emJison de repos,
IWUS avons prévu l'ob1igalion pour cc centre d'être
affecté en prioriré aux rerSO/l'nes vivant eL> manière
"utOt1OJne. Nous l'~lvons rappek~ dans un certain nomhft.'
d'~I,rtic1cs du Lkcret. Cela me P;H;lÎt essentie1. J1 en est
qucstion ;ll!ssi Jans \111 article qui a sOlllc\-l~ quel-
ques discussions en commission et qut COllœrnc L1
cogestioll ou la gestion des in(r;lslrllctufcS ,1V1.'(.' des
personnes du troisième iîge.

On s'eSI ~l]()rS dCJ11;1lldé COl111llCnt t:lire.

Effectivement, s'il y a bien \1.11l110nde PU! structuré,
peu ou P,lS org;11lisl', c'est bicn celui ,du troisi2'lllc ~îge.

.J'ai expos(~ trl's dairemem hier loute l!Ile série de for-

l1lull'S :l la commission compételltc, La solution depend
du type ,d'i11Sti1"tltion, La représentation pelll être hasl'c
sur des dékgués de gr:1ndes orgalÜs;Jtions du troisième
;îge que l'on contlaÎt et avec qui on trav;li1IL' quotidlen-
1K'111e1H, Ceb peut aussi c.tre ,des lTlltres de serviCL's
C01TlIllUnS organisés et glTés Ù partir de clubs du rroi-
si2'me ige, d'org~l11isati()ns du troisième ige sur Je phil
]oc,ll ou régional, ou cncor,e, en J'ahsellce de tonte org;l-

nis~ltion, de 10ut duo ou de tout IllOl1VemCIlt, un COllSCi1
d'administr;Hion, ulle assemhll'L' généra1e ou une ASBL
composés des intéressés cu x-mêmes, c'est-à-dire de rer-
S0I111es qui freql1entent 1cs centres de services communs.

11 Ille paraît ,donc qu'il faut laisser la plus grandl'
souplesse pour tenir compte des diffé['entl's siru:1tioI1S.

C'est d':Ü\Jelirs un des ékmel1ts de 1a politique L]ue je
poursuis, Je m'efforce J'übhorcr des réglc1llemations
rcbtivement simples et claires, mais qui puissenr tOl1lC-
fois tenir compte d'une série de situ.nions sp(-cifiql1es
par le biais de conventions, de contrats, d'i\SBl.. C:eb

me pa.raÎt essL.'tüieI dans.Je secteur.

Voi,1;\, Incsd:ullCS, messieurs, les quelques amé]io.

Lltions contenues dans ]e d~'cret qlli vous es.t soumis
p.Ir rapport ;HIX arrêtés royaux deJ977 et de 197X,

J'espère que cc décret sera appliqué. 11 le sera
cUlllpte telll! des moyens dont 1WI1S disposons el d\1
bit que les ;ll1tres secteurs ont (-galemcnt des besoins
L't connaissent c;;r1;liI1CSdifficl1ltl~s.

Je songe ici au prohlèll1C des person1les handîCl
pécs, au prohlème, combien gr;lve, des homcs d'hé;ber-
gernem et de protection de ,la ÎCLtl1CSSL';je songe .t
l'insuffisancc des crédits cnnS:lcrés ;HlX aides familj;des,
;lUX aides seniors et aux difficultés que ,j'on ~I d'appli-
quer complètcment LI poLi:tiqut' que 1'FxéUltif :1 décicll"
de poursuivrl', à savoir maintenir, lIl1C fois de plus, les
personnes âgé;es à Jeur domici,le,

Il est clair que nOlls n'avons pas aSSl'/', d'aides r.ll11i
liaks, ni d'aides selÜors pour rencontrer Cl'[ ;1SPCct de,s
cboses, :\i'an1lloins, je pense qLlcle décret qui V011S esr
,soumis, et ~ll1qlleJ 1\'1. CjJ]et el les IllC111hrl's de ,sun
groLipe ml! clJlbhoré, 1101l,S permet de faire l1i1 pas dt'
p111s en ;1V;1111l't d'ahol1tir ;linsi :l Lies rl',l-';"]CIIlCnL1liol1.S
logiqLles CI cohérentes, qui pOllrront l'tre appLiqu~'es :1 1;1
plus gr~lllde s:l(ist:lction dcs personnes dll tmisil'Illi..' ('I,.',l'.
(AjJ!J!audissemcllts sur dl' nombreux hallcs.)
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Mme 1e Président. - La parole est à T\1. Rrouhon.

M. Brouhon. - ~,'Lldal11e le 1'rl'sident, monsieur
,,' TJ1IIlIStIT, 111esll:ln1C'S, 11less,iel1rs, jl' voudrais m'aMacher

lrl'~ hrii.'ve111el1t h deux ou rrois aspects de la réponse
qui vient d'être donnée h 110rre col1ègul' :1\1. Gillet,

Il l'St l'X.lct - et .Je groupe socialiste y sOLlscrit -
q,le le lHojct de décrl't ;lC[Uc! constitue un progrès CUllsi-
dà;1hk pOLir IlOtrc C01l)nll!11~l\Ité p;lr rapport aux
.Hrl:tl':S royaux d';ll1t~ll1. Ccux-c.i sont ,dl~passés et nOlls
Si)[11111eS illcollLestah]elllenl I,'lltrl's dans une nouvellc

l')1lL'cption de b politique d':lpproche du troisième :îge,
Cc n';;st plus ,h ]lo]itiquc de construction ,de gr:1llds
hmnes, c'est 1:1politique de l'()llstrucLiol1 de cd1nlcs I1rb;,-

nistiqL1L's pOl1vant recevoir ces personnes d~lIls dcs appar-
;"111el1ts (Jill g-a["dellt leur pnsomn1i,té, appartements
cI/)tt',,; lk :-icnricl's CUIl111lUilS auxquL\1s cl1es peuvent bire
,IP:),_:1 ,; tel est leur désir, ou dOl1t dies peuvent dcmclI-

l''r 0l:1nécs si tel cst leur sou1uit.

1] est l'vident qu'une survcilLlllC;L' médi...:ale s'impose
[d que ,des services paramédiclllx sl)nt indispensables
,1;111Sccs t,-,ntres de servicl's communs,

.i\'prn!ln: cep0111bllt line cr.lintc - mais cela ne
I1l'CIl11<'cher:l P;lS de \'o[er ,je dl'net -- c'esr qnL' Le
prHIV()lr puhlic, qu'il s';lgissl'de b C011l111une ou du

(:1',o\S, lU' hsse P;lS ;lbstracri()1l de tuute conception

dt' c;n:lLTl:rc politique, plÜLo.sophiquc ou SOCî~l!. Ne
pndum P:1S d,c' vue qu'un ce[ltl'e t\'~lü:L1eil qui 111et ;\
1.1 dispu,siliol1 de personnes àgl~CS des ;lPP;IrtcmenLs ou
i.1i.',s l()~',O:I;lCll1'i privés, coÙ[C ;1SSO:Z chl'r il b C0111111U-
'11u[é, il pell! ;uri\'cr quc dcs persollnes qui y so11icitcnt
km :ld11li,~,siiJl1 ,1is!,:HhL'lll dc moyens SUffiS:H1tS ponr béllé-
(i,_"icr d~' tOI1,~ Ie,~ serviccs COtT11l1U11Squi y sont dispensés
,dor:.; quc d':1\ltr('s, tont :111ssi désireuses d'y être adllli-

Sl" Ill' sc rrol1\'cnt pas "bIlS 1:1 même silu;lliol1 financii:.'re.

!I []'ell dl:'1J1L~IIITp~lS moins vui ql1eL0S Cl'AS d'une
p;lrt, 1cs communes d'autrc pan-, doivent pouvoir faire

L!l1e]qu.' dlOSC pOlir \cs personnes du trnisièlllc ou du
L;u:ltrii'nlc ;'tge, qui 11e sc sentent p]\1S capahIcs de vivre
;('[I1,-'s, Iluis qui désircnt ccpel1d;lnt garder une certainc
i1Hkp",nd:l11ce et l1e p:1S vivre dans cet ellsc1llhle ano-

!l'Till' que t;:,présentent trop souvent Ic~; grands homes

m,llg["l' tl\\'S les cfforts wnsentis jllSqU\1 présent pour
C:1 ;11T1~liorerJes condiLions d':llTI161.

[L'prouve dunc il' l'ai dit, line cert;line crainte CH
JI_' Ile \oudr:1is p:1S que 1'011 en ;nrive il h cOl1ll11ercia1i-
S;ltiOI1 de ces futures dCllll'nres, En cffet, nO\1S ne dis-
f~th<)lb P;lS de rn()yen~ rl:ds en vue d'uilc .1pplication
stricto: des dispositions de dl'uns d:lOs Je genre de celui

l)Ul' !'I\n 11011.5propoSL' :1uÎollrd'hni. Nous n'a11ons P;1S
lusqu'h S()Uh,litcr disposer d'une :1rmée d'insrecteurs,
i~UI'; nf,\IS vondrions qU<1lld m('ll1C qU'11I1 COI1't.f()le puisse

l'I[e exercé, E11 effct, !'alltIJrill' cOmI1lUn.lle, par ]'intcr-
1l1l:,li:1f['c ,dl' ses forces de po1icc, est :l111enée ;1 intervenir

l'01lr rl:pril1lcr 1cs ~lbllS ('11 111;1Iièrede cirClI]ation Ol1lll
1,:lltL :llllr': m;l,(i('rc lorsqu'il y ;1 infraction ;\ ]a réglc-

111L'I11:lli()11et il LltIdL1it quc, lors d'infnctioi1s ~lllX dispo-
,'lions t:()1lten\l(,,'; d:ll1,S lé' décret, il soit égakment pos-

,ihlc d'intervenir, non P;lS (-ellemellt de 1ll:1nière coetci-

r:n' l11:lis p!tItÙt en ;lyanr r('cO\1r'; ;1 la persuasion pour

"'l'Il;ll"l'ivn qu'en dernier resson ;\ des retraits d'auto-
ris;Hioll Pli mesures an:l1()gl1es.

Il faudnit fairl'cll sortc que Li perSI.lJ1\1e dll troi-

';"I111..' ;î::;e ;lcUleil1ic d~l1ls UIlC institution n'en devienne
p;lS ce quc vous 111(' permettrcz lL1ppc1cr < b v:1Che A
bit, Vous savez comme moi que des institutions p011r

pt'LS()nl1L'S flgécs se créel1t un peu P;HfOut à l'heure
,1 "l[ldk L"r ce qUI1 Lll1l l:viter c'est qu'on y exploite ks
pl'I'SO[l;ilt'S ~l,'çlll'-illil',s l'II kllr ~,Ollr,ir,1I\1 jtlsql1'al1 dernil'!"
1";-;1;1<.-dL'!cUI'1ll'11Siol1;;111CO[IH;lirl', il faudrait faire cn
;""rI,' qllc ks 1','[-SI\I1Il(:S :îg{cs puisscilt vÎvre el1 tou!.:
lihcrll', "clo11 Icll!" ((Jnccptioll, 1c.s jOllrs qui leur restent
;1 viVfl" sans ;lVoir iJ hJll1ise ,J'oblig:ltioll,s Pl'CllIli;lires



eX3ger(~eS envers L:s org3!1isaleurs de ces maisons d\1L'

cueil. A l'heure auudle, c'est b grandc faiblesse d'\l1I
ct'rt3in nombre des seigneureries, qui salit gl~nér;:1.lcnh~lll
d'initiative privée. Cep.endant, JC ne ,:olldal1lnc P;lS
l'initiative privée; le même esprit se retrouve p,1ffo]-,
dans Jes institutiuns publiques.

M. R. Gillet. - VOliS avez nison, .;'cst de l'e_,-plui-
tation.

M. Brouhon. -- En t3nt qu'échevin des aif<lires
sociales de ma commune, j'ai C0I111Utd har, td débit de
boissons, géré paf line ASBL, oÙ des gens sobres
durant toute ,leur vie 0111\appris i\ s'enivrer et ,\ sc
ruiner, dépensant jusqu'au dernier fnnc de lUlr pension,
nien sÙr, le qual't retellu et réservl~ ,Il] IWllsion]H.:~pour
scs dépcllScs personnclles ne doit P,IS servir de prl'texte
;lUX visitcs mensuelks des enbnts pour lui soutirer ,:eUe
part comme UIlC espèce .J'antieip,ltiun sur l'héritage ,-(
venir.

Il but qlle le pcmionne vive pkinCI]ll'1Il SO]) trois]cmc
Ùgc. Si nous nav,1iUulIS dc manil']'(: hU11I,lille et vLTitahk-
l11ent social,e, le troisicl1lc <Î.g;cpCtll ,\cvcl1ir b vl'riuhk
libération de l'être hUlluin, le lllOI1lCI\t uÙi1 l'CSSL d"L'tl"
a,~slljetti a Llne série d'obligations qui lui Ol1t l~tl' 1IllpO
sées pendallt S:1 viL :lCliv,c, qu'il élÎt été tLlvail1cl1r s;lL,ri(
ou travJilleur il1dl~l)l'n(hJlt. C'esr Il' 1110111ent oÙ i,j

devicnt vraiment libre ,de réaliser Sl'S ,l,spir;Hiul1S. Ii
faudrait quc ,1'011 puisse faire l'n SOrle, ,\ lr:lVers lin
contrÔle ;lpprofol1di, que ,les bu-ts poursuivis p;u Je
décret soiellt n::'~lli.sés pleinemcnt cr qllC ces JX'IVJ!Jl)CS

J'el troisième âs,e puissent <'!ccéder au lju,ltri(;llle âge, Lt
peut-être (hV;1nLlge, ,bns toute L1 liherté Ù bLJl1c11c leur
passé' de travailleur ,lellr a dOllnt' droii'. (!\pplalldÎ$51'
mcnts slIr de nombrcux f}{mcs.)

Mme le Président. - La P;HO]e
!\'linistre-iVlembre de l'Exécntif.

l's! ,\ J'vI. f\.lollfik

M. Monfils, !\1inistre-Melllbre de l'Fxécutif de la
C0111I1lUnaut(; fr:ll1çaise. - j\L1damc le Président, Ines
chers collègues, ;pri.~s l'intéressante intervention de
M. Brouhün, je vais vous donner quelques r,cnseigne-
Illent et en ml-me temps ;lp;Üser quclql1e pUI les inquil'-
tudes légi,times et fondées d'3illeurs ,,;ollccrnant k pro-
hlème de l'hébergement des personnes ,lu troisieille
age.

En premier lieu -- l'vI. Brol1hon Ir ~~lil ,~aI1Sdoutc -

Je secteur soci"l de LI Communauté {r<1nç;lise que it'
gère, ne distribue P;IS dc crédits ail x 11Llisons de repos.
Il s'occupe uniquement Je l'agrl:arioll et é'ventudlel11cll!
il subventionne L1 construction, h tLl1\sfuI11Lltion, J'équi-
p~'l11ent, brct 1'infr;ls,tnJcturedes maisons de repos. JI
pratique de 1:1 ml'me b(;ün d'ail.Jcurs ;\ !'l'g:Hd des ,:Cll-
Ir,t"s de services communs

En régio11 \\'.111011I1c j] y <1 ,\ pell pres .1-62 ]1l;\isol1s

de repos dOllt lS2 du secteur puhli,:, 94 du secteur'
pnvé ASB!. et 216 du secteur pnvl' ,col1lll1el,.:i;:J!,
('csr-a-dire 110n ASBL. Ihm la f(:~gi()ll bruxcl1oi,sc il

'.1 10'1 m,lisons de repos, 26 du secteur puhlic, 26 du
seneur privé ASBL ct 249 ,du secteur privé :lutrc 'lm'
ASBL. Naturellemellt, toutes ne sont pas ;lgréées, mais
ntJus le'; connaissons GU j,J en existe UI1 r0pet1toire.

A p,~l1 prcs la moitié des m,lisons de repos du
seGleur public Ollt été ;lgr(;écs P;H lnon dé'p;1ftel11l'nt,
68 sllr 94 du SCCll'lIr privé ASHI. el 142 sur 216 du
s,~ctellr privl~ autre que ASBL POlir h région hruxcl10ise
c'est le ml'me POlH<.TI1I.lg(:,soi! \Illre LI 1111Jitil:el k~
,leu x tiers.

Sur
viens à

hase Je quui ,lgrée-l-O]]
':

('\:s\ L]

votre problème el ,\ votre inqLlil,tude.
qlie l'el1

J.es IlOlllles d';lgré.lliol1 ll1e Sl:rnblcnr trup techniqucs
cr ne riennent prariql1cl11cI1i pas compte de ce quc j'appc1-
kr,lis LI qLl<llltl' de h vic, c.est-;\-dirc de b qualité des
,,,-l''>'I\.(:S oNnts ~1 1<1 PUPULltioll. J,1i p:11. L'ol1séquellt
dL'L'idé de modifier k g;.'lH(' dc Ilormcs sur b:.lsC cles-
,-!u,.'I,k's se hit ]'~\L;ré:ltio:1 pour Y illtmdlliï(~ les élémellts
!lluliutifs. (l'l'tes, h,~l'Curi,té cS! ;lU premiel' phil des
P:.L'tJC,up;1tiOIlS de tOlit ministre ct de tour hourg-
I]Wstre, 11HJnsiclir Brouhol1. Il cst évi,dent qu'il faut évi-
tc.r 'Ill,: I\'sulin soit en hois, quï1 Il.Y ,lit p"s d'l'Cheik
d,..' ,'.l'cours. et,. ri but bicn S(H quc b rn~lis()ll de repos
permettre l'éV~1Cll~1tion cn cas de d:.ll1ger dc bçol1 il cc

'11.111 ne ,~!' produise P,lS de cnas,truphes, 11),11Scela 11e
surfit p:1~ (:c n'est IX1S parcc qu'on est h l\lbri de
1':rH_,:ldiv qu';lurOI1l;llique1l1cllt un est heur\.'llx.

C'\:Sl 1.1 r.1i,\oJ1 pOlir L1que11e dcs critères serunt éb-
hun':~s, en !('nant COinpre de l'avis du Conseil supérieur
du tr,)isièlllC tige (]lli, je L:sr.Ln" Sl.:I';l opér,ltiollllei :lprès

Il' vOle du (:ul1sei! ,lU mois d'odobre. D,' ,:ctte hÇ011,
j'l'spe'rc pouvoir di';poslT dl' critlTCS sl'riclix et préCIs
L'()IlL'l'I"l1:l111 1':lcclIeil d b qU:llité.

1',li (L]ilkurs déih l'OIll111elKl~cc tr;lvai1. Vous savel,
(jl]'il L'Aist,-, lIlle (Hg;lI1i.s,uit)1l qui ~';lppelk "I1\for-ho111e
\V;lllull],'

". Scs hénl~vo1cs, dÙl1lCllt
"

drilll':'s» et l'quipés
SPiU elll,'(\yés {bus tou:es les m:lisoJ1s d,,; lCpO,S:lfin d'en
l';~,blir Ill1e S()!"1,: de .'.1(I:1\:re; distrihm'nt des l,toiles -.
,'r (eh 111(' ',emblc i1l1port~Hlt - un !lCU comme dans
ks :l';~~\:]f;:llh . r;'()i~, ~t()iks, tri.'s h(';n'Iles; deux c,toi1cs,
111O)'Cl1nCS,1111('l'rc;k, V,I!~L]L:;f.,T() étoile, 11\ aile/. p:IS.

('I)Illi11C ceUt ;'S~IKi;1til'l1 ,1 dl' nomhreuses ramifi-
',1iioll~ el tr~l\';1_il1c hien, J'Ji dccid{ dc 1';lidcr il remplir
,,1 rhdH'. C'e\l- 1:1 r:1i,'~0l1 pour Llqudlc, nu 1grL:' l'absence
roi ,lit dl' n.idi,ts -- :\ p:nt, cOlJ]mc je j",li dit p]usiellrs
I.,)i~, (j

milliolls non ;ltfedc-s n~g-lcl1lent:JirelT1ent dont je
,i]~P()Sl' -- j',li ,kcidé, cks cette anllée-ei,d';lidcr Infor-
l]()I1l(' \V:ll1o!1je, c\'sl-:\-dil.c de ]ui donner le st,lff admi-

Il'str;nd lllil1ii11ul111l1i permettant d'organise!' ses tour-
illTS cr d,' rr;1v:liJlcr :1vec ses bénl'voles.

Il \ hie Il ,~Îir .lUSS; d',lutrcs ;Jetions Cil Llvcur dll
;~.()!\I-:!)IC '\!',C, rl1<llS il' 11C v~lis P;lS l~re])dre LT débat. Jl'
l',lppelk silllpkll1Cll1 1U;1 lkchLltion ~ la té1évision il
\ .1 qlll'1quc,~ jours ol'r ie 1l1ClJ;]is ]",lcecllt sm \'impol.-
Llll(:,', 110Ll111111('11: pour Jcs personnes du troisie~me âge

1T1;lis ~~I:ssi pOlir 1.1 pctite enf:ll1cc - dn bélll~VOL1tct
.111 vO]()IH:lri;lt or oÙ j'illdiqu:1is les coordonnées des
ins1itutiolls quc (lide l'galemcnt l't'tte année-ci ct qui
{)t:rlJ1('ttclll- d'ohtenir roLit rcnseil'neillent COllcernant 1:1
:-;1\:(\)1 dl' pratiqucr ,-ctle ;Iction ,~('Ki:llc, civiqllc, qui me
p.1r,lÎr csscl1ti'l'lle.

!':li p;lrll' hiüll ,slir des
scnioj.s, ces derniers surtout

SO!llles :'igl~C~:] dOll1icilc.

,1idcs L1l1lili;1lcs
pOlir le maÎnticn

L't aides
des per-

Iv r roi~ l]u'il L'si 11111~ qUl: 1,:11111S de (i)ll1ll1cncer ,1
1lH.'l1cr lille politlquc glukde ('f ,:ohérel1fc du troisième
,Ige ,1:1Il s Li C()mll1un:1U1'i' fr;111çJÎSC'. C',est 1a r;lisoll
pour bquc1Jc h C()I1l111UIU~ltC ~'est ;lssociée..

M, Brouhon.
-- Peflm:ttcz-nlOi, 1110nsieur Jcministre.

,11' vous il1tl'II'I)l1lprc Ù pro[lo,s d'un puim très sp~~cia!.

,'<'il ,'\! 1]11 dtJ]I~,1;]!C ,Luh kqllel r\::gl1c b ph]s grand\.'
.11~provi\~uiol1, ,;'cs! hic]) ,'l'lui de~ ~lidcs s,'niors. Tont

i,I,' s,'nior dnil l'tr(' purtl'LII" du hrevet ,klivrl' par Il'
])lllll~t(T,' de h S:llltl' puhlique. L:1 111l~11lesituation est

i1hsJ'r\"'~TlIl llivt';lji des ;1ides f:ll11ilia1cs.

(qh:I1,b11l, des C!)l]l"~ ,~(llil dispcl1s('s ]1,1'. 1es éco1cs

"II),,'~~i(PI1II(lk,; Ul1 tblls \ert;lil]\'S \,'diUI1S d'l'cuJe )1or-

lOi~lk dOl11 k b::1 \'i,~l' ,"-'1 lIill' (onll;ltiUll illfillimi.:l1l plllS
, )111pll~le, ','l'hïhLl]lI 'd!r des ,11111(','S p111[(\1 quc SU"
<]lIL'lqllès ,Sl'.I1\:1iIWS (Il! qllclqll(,s ])lois. !1 cOllvienor;1it,

111\111';Il'!l r le- ]11111Istrl', lL1Il,~ Je Cidre d'un d(~crot dont
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l'Exécutif prcndr;lit l'initiative, de pouvoir agir :!fin que
d;ms 1a panie françaisedl1 p:iys, qui manque d'aides
SC'lliors, il soit porré remède il cette sitl1;1tion.

M. Monfils, 1'v1inistre-Mcll1hre de l'ExéClltjf de la
Communauté française. - Je conn,lis le probJème
,1llqud vous bites allusion et il doit être réglé dans le
c1Jre de la révision du sLltut des aides fanÜli,lles et
des ~1ides sC'niors. Effectivement, certJ.ins enseignements
dispensent une form:1tioll qui dcvr:lit permettre allx
pel'~Otl11eSqui en ont bénéficié de prester leurs servicc~
d;Uls cc secteur soci'.ll. C'est important pour cetlX qui
sortent de cc type d'enseignement ct qui, par conséquent,
n'ont pas de débouché. Cependant, le problème résidc
dans le fait que nous l1'av01,S pas snffis,ll11Tnent de
moyens pour nous perll1eure d'offrir à la populatioIl
les .~(,Ivices eJl ~1ides fami]i,11('.) ct Cil Ji(ks-selliors. Notre
hudget est un peu inférieur Ù UI1 milliard. De plus. en
1980 est intervenu le h]oc1ge du nombre d'heures d'aides
familiales el d'~lides-seniors.

,k tiens tOutefois .\ .It:nri.'r votre ,ltt.L'nliol1 SUI' Ull
pOIl\[. P:1\" Je bit qU;lsi autom:ltique d'un système (k
participatioll financière des personnes et des hnlilks
d,lUs le co(Ù des prcstations de 1eu,. Jide, 01] eonst:H('
quc SO p.c des heures sont prcstées p:H lks "ides scniors.
D,I11S la sitll~1tiOIl diffide qLK' nous connaissons, il L1lH
reconnaîtrc et admettre quc !cs personnes du troisi(~nlL"

Cif';t' sont nettcmcnt aV:lnt:1gées par L1pport :lUX Lllni]ks
qui éprouvelll de sérit'lTsc~ difficultl'sdans la ]11CSII['l'
oÙ L1 gril1l' de particip;ltiOll fil1<1ncière décourage celles
qui sont (!()ll'>t'S de revenus l1loyensd'()bt(è'llir une ~11d('
hll1ili:1lc ljlli (init p-.H devenir hors de prix.

C:Nl' s!l:lI:llioll llle Prl'occupe he~HlC()Up.

A l'occasion de la révision du barèmc dc fin~1n-
cement que j'ellvisage, je compte l}lldqlle pell renvers,cr
Li tendance p()nr permettre :1 il'une et :1,l'autre compo-
santes de la sociétl' de pOllvuir henéficicr dt' ce!le aide

Cc sont, bien elltendu, des wllsidératiol1s qUi.' je
vous livrc al! delà de voIre intervcnrion. Je reconnais que
des problèmes sc posent, problèlllesde 1ofJ1utioll q\l<l]i-
l:1tivt'. Frre aide bmili:l]e, cc n'est pas, comme le dis;1it
quelql1'un, laver 1es ride311x Oll \cs carre:llIX, c'est
.1llssi discllter ,1\'ec b personne, participer socia;]el1lenr,
PS:'dlO)ogiqucnll'nl, mor:llement à h vic dl' la F.llnilk.
Cc n'est pas seulement servir de femme d'ouvrage. J1
\ ,1 !Out Ull aspect qll:lliutif qu'il faut essayer (k
rcnforcer si ]'ou ne veut p;1S que ]';1ick de ]'l-:r:1I m:mque
fin;llemcnt Il' n~sllltat qu'i1 escoIl1Pt:Ùl.

En concilisiou, je voudrais simpk1llcnt: r~1ppelcr que
]a COUlm1111:1utl' française va pJrti(iper :il":ls,semh'il"

mondiJle sur k vieillissemenl qui ,1 été décidlT P,H
1'~1ssemh]éc gél1lTl1e des N~ltiollS Unies et qui aura licLI
:1 Vienne du 20 jui1let :1\1 6 aoÙ1. ::\ l'cHe ocusiOl1, llOUS
préscnte-rOlls llil rapport et !lOlIS êOllfro11teron~ no,
Jiverses conceptions. j'cspl.'re que nons ,11)ïV(T0l1S ,\
des n':solutions qui perrnêttront,cbns I1n pLIll intern:l-
tion:1] d'action, d'intégrer nos projets qui visent ;\ :lSSUIT!"
~!llX pcrsor:nes Ùgées la sécurité sur le plan économiqm
et social et :\ lem mén,lgn la possibilité de wlltrihllel
,lU développement d'em"cmhle de l'Et3t ct de scs COIl'1PO-

santes. (Ap/J!iludissel1lcnfs slIr de nomhrcux 17,11/(,5.)

Mme le Présidellt. -
[~1 jurolc Cs! ;', :\-1. Roland

Gi!let.

M. R. Gillet. - l\1adarne le Président, je seni
bref. NOlls dist;lJ(OllS des centres de services CUlllI11UtlS-

.Je voudrais rC11lercin i\'f Brouhon qui a l'!~lrgi Je
dé:h;lt ct le soutenir dans son inlervention.

Vous dites, monsieur
chargé de J'agré:ltio\l dcs

le ministre, que vous êtes
homcs pOUt' personnes âgées.
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VOllS avez (ait
les l10rmes c:e

des commentaires sur la loi concernant
ces honlcs.

M. Monfils, ivl]),isrre--",lembre de
Communauté française. J'ai dit
IHodificr dans un sens qnalitatif.

l'Fxécutif de b
que j'allais les

M. R. Gillet. -- Je voulais vous dire q\lc j';lVais
déposé une proposition de loi en cc sens dès mon
cmrée :1lI Parl(~llleIH, il \' :1 de nOlllhrellSeS ;mnées,
Celte proposition est deve'nue un projet: de loi comme
111;1 proposition de décret ("il devenue un projet de
décret.

k grand probl~me/\ l'l'J-)()qlle, monsieur le ministre.
bait la sécurit{; et la capacité.

1] fa]Llit d'ahord :1.sSLIrcr lIlIe sl'curité complère,
particu1ière1l1eJlt dans le domaine de l'incendie, el
(~!,~demel1t assurer Lille l'xistl'nee norm:de, d:lns des
cj~amhrcs assez grandes, :111X personnes âgées qui
i~t~1iem h{'hergl:cs cbns des humes privé., qlti, h cc
moment, {.t:1ient, pOllr Llne gr~lndc majorilé, des !l10l!-
1"01rs.

("l'S!' gr:1ce h l:1 kgisbtion de 1968 qu'une modifi-
L'~lI:iOI1 f()n(1:ltllcnt~11c est intl'1'veJll1e dans l'exploir:niol1

dc:'s homes pour personnes -:igées.

Je Sllis hCllrCll':. monsieur k ministre, d'~1Voir entendu
,lUjourd'hui que ]'011 V:1 Cil fin rendre Je Conseil supé-
rieur du IToisi("IlW hgc, opér~11ionlleL efficace.

M. Monfils, i\'finistre-r,Iembrc de J'Exécutif de la
(:0111111l11l:1utl'française. Je vous signale que j\li
déposé :1ll Conseil de Communauté un projet de décret
l'II Cl' ,sens qui ser~l discuté et "ole:. l'Il tuut CIS je
J'espère., lors de la premit>re séance. de L1 rentrée,

M. R. Gillet. - Lorsque ce dOJll:!ine relevait de
h (Oll1pl'tcllCe lLltioll:l1c, rien n'a l'lé bit. Jc me réjouis
qu'il soit maintenant du ressorl de 1a Communauté et
qne IlOliS pl1i~.sions l'nfin ,n'oir lin Conseil supérieur
du troisième :îgc efficace, qui connaisse les probk'llles,
cc cpli n'l':!:1it p~l\ le cas :1I1P:H:1v;1nt.

Vous l'wblirel lInc cbssifil::1tiOIl de,s hOll1es pour
pnsonnes ;'q;ée".. Ik,lVO ~ 11 blhit le hire; VOlIS deviez
k f~lire d'urgence, [cs l,todcs, c'est fort hien cr c'est
1l(:'Ç('ss;1irc, ~);\rI'inllière1llent pour les hOllles privés.

Comme :vi. BrOll!101l 1':1 fo!"1 hicil dil, ~1I1t~lnt nous
pouvons IlOUS sentir satishits des homes publics et de
tout lT qlll est créé p,lr !cs <:P;\\ ,111UIlt [,1 Sitl1,ltiOIl
d:ms le privé est hnelltahle p,uticll1il'rement quant à
1\'xp]uiutioll des jJnsunllcs àg(~cs. JI : ;1 deu>: cate-

gories de personnes. les gentils et Jes rapaces. Et il
l,,{islt, IlL'.1hclireusnnent cncnn' trop de Llp:lCCS, be~1u-
coup lrop de gens qui considèrent l'exploitation des
!,':rs()nnc~ :'[gL'l'S C01l11ll,--'rl:1111l11/'r:ltrree. Je vuus dCIll'lodc,
Ç011ll11C ~1. Rrnuh()!l, d'imensifin le cnntr(Jle (1.1os cc
d()m,linc.

f\'1:1intel1'Jnl qUl' ccb l'l'] l'\'(' dl' notre Comrnu-
11:1l1l'c, nous pOllrnms IH)US en ()Ccupcr effic1Cl:'lllent. .Jc
vous demande instamment d'ét,lhlir un contrôle très
Si rict dans lOt' dom,lim'.

Vous avez également p;lrlé dl1 bénévolat et du
\'o[o11Llriat. Hdas, (:('1:1n'('\.:IS1.e pr~Hiqllel11t'J1l que dans
les bO!lles publics car ces derniers ne craignent pas
d'être L"()lltrÔks. -"'his d:llls 1cs homes privés, on
n'accepte pas f:1cileJl1cllt Je voJontariat ou le hénévobt
qui i10lJIT,1;t L1ciliter le cOIl:rt)1c.

Comme lvL BnHlllOn et \'o!ls-mt'll1c l'avel, dit, notls
nous réjOlliss()]LS (111Cles centres de servi,--'cs C(1mmllns
soient enfin créés par non'" Conseil, particulièrement



pour 13 région bruxc1loise. Nous llOUS réjoliisstJllS enfin
que l'on installe le Conseil supérieur du troisième ât-';c
et vous prions insL1l11l11entd'en ~lssurer k bon contrÔlc.
Lorsque cela ser:! fait, vous pourrez compter que nous
redirons Hotre approbation h (cttc tribl1l1c.

EXil/rIcn et [iote des articles

Mme le Président. - Plus personne Ile demand8nt
la p~1to1e d:11lS 1:1 discussion génér:11c, e1!e est close et
nous passons ~11',ex:1ll1cndes artic1cs.

Voici l'article l'"

Article 1"". lhns la lirnite des crédits disponibles,
des subventions sont accordées pour l'achat, 1:1 cons-
truction, la transformation et l'équipement des centres
de services communs cOl1forml:ment :lUX conditions et
modalités prévues aux articles suinnts.

- Adopté.

Art. 2. Est considéré comme" centre de services
communs ", un centre oÙ sont organisés et coordonnés,
sur pbcc ou L'n dehors, des JCtivit('s Ct cks services
en vue de prestations d'un caractère matétiel, social,
culturel ou r0créatif, en faveur dl: personnes âgées
vivant de manière 3utollo111e ct des personncs qui y
sont assillli!ahles en raison de kur éLIt

- Adopté.

Art. J. (~ l' . Le pouvoir organisateur doit être ul1e
perSOIlIlC morale de droit puhlic ou privC' ne pour-
suivanl aucun but lucratif

:') 2. LI cksrin,uioll des bÙtimell[s ne peut être
modifiée sans autoris~Hion préaJabJe de l'F:xée\1tif.

- Adopté.

Art, 4. §[ er. Le centre de services comnlllllS doit

]" ouvrir pendant au moins trente-deux heures par
sem:1ine un cVlltre de rencontre et dL' d:nl:<ltiol1:

2" organiser au moins deux activités ,distinctes p:u111i
les P'TS1:1tiollS dl.' sl:n'il-es visées :1 l'article 1"'.

§ 2. Le centre de services C0Il111HlllS [WU( ~.trl'
i.~ltt;h.:hé ,\ une ITUiS()1l de repos. D~l1}S cc cas:

]" ses prest:1!ions doivent être destinées en priorité
,1l1X perSOilncs fi,gl'CS ViV:ll1t dl' n1:lllil'IT <1l1toIWI11L';

2" les org,ll1es d'administration et de gestion du
celHte doivent l'tre distincts de ù'ux de 1:1 JJ1~liSOIlde
repos; ils doivent en particulier présenter des comp1es
propres.

- Adopté.

Art. 5. § j".. Les initi:ltives doivent ~;'illscrire dans
le cadre d'un progr,ullme ét:lbli p:U 1'Ex0cutif. Il lie peut
être subventionné qu'un centre pour 10000 hahitants
;Hl moins.

§ 2. Les initiatives doivent correspondre ;\ une
lItilité snci:1le dont les critéres som fix('s par l'Exécmif.

§ 3. Des ~rsonnes âgées représentatives de la popu-
lation desservie par le futur centre doivent être 3ss()eiée~
à l'initiative et participer à b gestion de ce centre,
selon les lllo(blités fixées par l'Exécutif.

- Adopté.

Art. 6. § 1er. Pour autant que les initiatives s'ins-
crivent dans le cadre du programme dont question h.
l'article 5, le montant de la subvention est fixé ;\ 60 p.c.
du coÙt de l'achat, des travaux et fournitures prévus
dans le projet approuvé.

§ 2. Le coÙt maximum admissible au bénéfice de
la subvention est calculé au prorata de la sl1rhœ bâtie
et dans les limites déterminées par l'ExéClltif. Le prix
du m2 est celui prévu par la réglementation sur

l'octroi des subventions
de repos.

- Adopté.

pour 1es cxtel1~i()ns des maisons

;\rt. 7. Outre !cs Stipllbtiol1<; prévucs ;1LI.\. :Htides 3,
4 et 5 du préseJlt décret, les n\t:iles de procédure
rd~liivc~ :1 l'intr()dllction de 1;1 dClll;\nde, l'insrrueriol1
du dossier, l'cxécution des tr:lvau:>; et b surveilbncc
de ÇClI-:-L'j sont cL'I!cs qui s'Jppliqucnt pOlll" b subven-
t ion des nl:1isnl1s Je repos pour personlles ~î.gées.

- Adopté.

ArL 8. L';nrêté ru}'31 du 15 ,lVril 11)T7 relatif :lUX
centres de services communs, modifil' par l'arr0té royal
du 24 11O\'1.'11lbre 197.s, ,1imi qlIC l'arrL,té du 2 juin
[977 ("e!3til" :l j'octroi de subsides pour la construction

de celltl"t::-, de sl:rvin'.; L.onll1lllllS (:11 rl'gion w:111onnc,
sont ;lbrogl's pOlir la C0I11111111]:ll1té fr~111çaise.

- Adopll-,

N'HIS voterons tout ,\ l'heure slir l'ensemble dl' cc
projet de décrel.

PROPOSITION (J'INSTITUTION (J'UNE COMMIS-
SIOK D'ENQUETE CHARGE!' D'ETUDIER LES
CONSEQUENCES PRATIQUES DU DECRET DU
24 JUIN 1981 RELATIF A L'l'PREUVE DE SENSI-
BILITE CUTANEE A LA TUBERCULINE

!);."dlS.'{(i// 5',I'III.r,/Ù'

Mme le Pr0.~idenl. -- i\hvLillleS, l11eSSiellrs, l'ordre
du jour appelle b discussioIJ gC:llér:l!c de \:1 proposition
,l'institution d'Ulll' coml11issiolJ d'Cl1l1Ll~'rl' chargl'e d'étu-
dier les eonséquenccs pr:1!iqul's du décret du 24 jUin
198 [

n:L'lif ;\ l"l:prcuv\.' de sel1sihilitl~ CIILll1l'C :\ b tuher-

L"LIline.

1.1 d iSLïl'iSiol1 gl'Il(~ralv est 011 Vi.:rle,

l ,1 p~lrole es1 ;\ rvL JC;\Jl-.!oscph Dclhn}'e, !'~\pporteur.

M. J.J. Delhayc. ~ 1'v'1:1d:1I11Cle Prl'sidcnt. mcs-
sieur~, les ministres, chers colkgues, VOtrC commission
,_il' 1.1 ";;ll1tl~ et des Sports S\:sl i.l~unie Cl' 29 jllill ]982
)Jour cX:1lniner b proposition d'institution d'ullc com-
missio]l d\:I1l]lI(;te c11~Hgéc d'L'illdin les ("()I1Sl'que!1Ces
pratiques du décret du 24 juin !9S] relatif :l l'~pre!lve
de sensibilité CII1:111éc ;\ b IIIJwrCldine, dl'IHJsl"e p~H
.\1. L1gasse.

J ';lli(l'UI nppe1!e que le test :1 1:1 tuberculine :1
souJcvé certaines contest;1tions. Dans le cndre du décret
du J2 juin [98] fixant L1 prod~:durt' d'cnquL'te, il pro-
puse 1:1 crl-ation de celte cOl11mission d'cnquCte. Un
bit 11(Jllve;ll1 eLll1t cOllstitll\~ p:lt 1'~ldoptiol1 p:JI" Je

Conseil, le 15" juin [982 d'un d~eret réduis:1111 b
fri'quenee dvs tests ohligatoires, 1",llltcur d~p()se dc,n
.uncndCIlll'IlIS ad;1J)t:1l1i son texte :1 la nouvelle légis-
htiol1.

[.article 1'" est modifi(; Cil cc scns . remplacer la
(in (l,,: l'utiek P,H les mots" ... huJia les cOl1scqllcr.ccs
pratiques du décret du 24 juin 19R1 et du décret
,ldopté par le Conseil de b Commun;llHé le 15 juin
1982,»

A :'arride 1 Rcmplacer 1'3r!iL.Jc 3 P;1f
'

(,
La com-

l1lission est créC'c pour deux ails. Elle fera lin premier
r,tpport d;lJlS \cs six 1110is de son inslal1ation.

Lc l'vlinistre-l\lembre de l'Exécutif marque son
[1lein :Kcord sur le principe dl' LI proposition, el slir \cs
amendements qui tiennent compte de l'évoJI1Üon de la
sinl:llion. 11 rappelle qu'une période probatoire de deux
~l!IS C:taJt prévue pour l'applicltion du nOl1Ve,ll1 décret,
cc qui est rencontré par la ]]ol!vc1le rédacrion de
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l'article 3, el que la proposition prése1ltée rcjoinr SOIl
,~(Juci d'il1forllLllioll c011lpkte lk~ 11l"11lhr,'~ dl! C()I1';l:il

~1LIsujet du ,:ontrÔle de ]'cndérnie tuben:u1cllse.

I.~l discussioll gCl1l'r:11c

lieu qu'Ù des interventions
réserve sur !a proposition.

,'1 des :lftides TIC t!Ul1 11l'
cxpriTll~l\1t Ull accord SJns

Les votes sur les amendeillents, sur les articles ,;:t
sur l'ensemble du projet ~lmCl1lk S(;1l1 :1<.:qllis;\ l'U]L11l1-
mité des 8 membres présents, et b commission m':l
;lllroriS('~;\ \'()l]S présenter cc clpport. 'Ap!J!al!t!isseJlu'III<)

EXdl!l('J/ des artides

Mme Je Président. - Plus personne ne dem~l1ldallt
la p:11'ole lbns la disUission g(;lléi'~de, je la décLuc do~e
et nous p:1SS0IlS :1 l'e,a]lIen des articles de cette propo-
siriotl de dl'crer c't:lI1t entendu que nous prenons comllll.:
h,;lSC de notre e:X;llnel1 le texte adoPIl" p~H la CUlllmis-
SIOI1.

Voici !'article 1"

Article l"'. En ;lpplic1tÎOl1 dl! décret dull juin 19?;1
fixant la prucédure d'enquête, il est insl-itué une COin
I"1lission d'enqlléte chargée d'étudier !es conséquel1ccs
l'r;uiqllcs du décret du 24 juin 1% 1 ct du d{crct ~ldoptc
P;11' Je Conseil de 1:1 C()I11I1lUI1~llJtl: le IS ilTil1 19S2

-~ i\dopll'.

Art. 2. LI cOll1ll1ission est C0I11pOSl"C dt' 13 membres,
lksignés conforlHl'mcnt il la règle de la représentation
proporrionnelle des gruupes politiques.

- Adoptl',

Art. 3. L1 c01Umission est crde pour deux ans. E1!e
fLT:l un premier r~lpport lbus !cs six !nois de son insL11-
l~ltion.

- i\doptl'.

Vole sl/r l'ellscmhlc

Mme le Président. - Je vous proposc de procédn
p;tr ;lssis et levé :1ll vote sur cette proposition d'il1stit~l-
tion d'une cOl1l1nission d'enqulte chargée d'l:tudier les
conséquences pr;uiques du décret du 24 juin 19S1 reLliif
à J'épreuve de sensibilité cutanée ;1 b tuberculine.
(Assentiment.)

- La proposition mise ,lUX voi:x p:11' ;lSsis et 1eVl~ eSl
adoptée à l'unanimité.

JI en Sl'Ll donné COtln;1ISS:1IlCC,\ l'Exl'clltif de la
(:oIl1I11Un:1llté française.

COMPOSITION DI' lA COMMISSION D'ENQUETE

Mme le Président. - L'article 2
que notls vCl10ns d'adopter porte sur
la commission d'enquête.

J'invite donc les chefs de groupe ;1 Ille
les noms de leurs cllldid;ltS ainsi rép:utis :
2 }JSC et 2 1"1)F/R \XI/Eco10/PCn,

de la proposition
h composition de

l"()lllllluniquL'l"

h r.s, _J PlU,

Ces désignations devraient être L'lites le plus rapidL'-
ment possible de telle manière LJue la col1lmission puisse
commcncer ses travaux en septembre.
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VOTES NOMINATIFS

Mme le Président. --- \ksdamcs, messieurs, il est

1" hl'urTs. COl1l1nc pd'vu :'\ l'ordre du jOllr, je V011Spro-
)1ose Je proc(.;dcr ,ll1\( difté'rents votes sur les projets
ci propositions de décrn dont b disCllssioll est terminée.

PROPOSITION DE DECRET RELATIF A LA PRO-
TECTION DE LA LIBERTE DE L'EMPLOI DES
LANGUES ET DE L'USAGE DE LA LANGUE
fRANCAISE EN MATlERE DE RELATIONS
SOCIALES ENTRE LES EMPLOYEURS ET LEUR
PERSONNEL AINSI QUE D'ACTES ET DOCU-
MENTS DES ENTREPRISES IMPOSES PAR LA
LOI ET LES RfGI.EMENTS

Vote lI'onÛlhltil sur !'ellsel!lble

Mme le Pn:~idcnL - NO\ls passons au vote sur
l'ellsemhle de la prOp()~,ilion dc dl:crel relatif .\ la
protection de la ]ibnté de l'emp!oi de~; langues et de
l'IIS~lgc lk la languc t1":lI1\~:1ÎseCil nntière de rebtions
SOCi;l1cs l'ntre les cmployeurs et leur personnel ainsi
que d'~lctes et dOClllllCl1h des enrrepnscs imposés par
L1 lui cr les rl:glel1ll'\]lS,

- - 11 cst procl:dé

7,-; membres sont

.Hl vole Ilominatif.

présents.

72 répondent oui.

i s';lhsticI11

LI1 lOllSeL]lICI1CC, le C()llScil .\doptc,

Le projet de décret ser.l soumis ;\ la sanction de
ITx\.'cLilit.

(Jnl VlHl' Oll]

\'] ]\1, .\115Cll11c, Barzin, Bicfnot, 1v1mes Bonihcc,
l;;rc1l('/" !\1,vl. Brouhon, Bl1squin, Calificc, Clerfayt,
C:olligl1oll, ,r>.,lmc Coorens, M\1 Cu dei 1, Daras, Defosset,
J)clcll7.l', .J.H. Uelluye, J.J. Delhayc, Ueli/,ée, De1l1lOtlC,
Ih\sUnlpS, Iksm~Hcts, I)'l!ondt, Ducarme, l;:vcrs,

1. Ci!let, 1\I111l: Codinache, M. (-;ondr).', Mme Goor,
J\li'vl. Crafé, Gramme, Guillaume, MUe Hanquet,
,\T!v1. y, l1armegnies, J-Ienrion, Huy!ebrouck, Jandrain,
.lér()me, Kevers, l "lgasse, Llgneal1, r,e Hardy de
P"::lTllieTl, l-ep;lffe, l~ernol1x, Lestiennc, .J, !\1iche!,
:\'!onfi1s, \1nnbnr, Vloure;lllx, J\ilollton, Nothomb,
()urcrs, Paql1L', Pccri~1l1:X, PCClerinanS, Pcrdieu, Petitjean,
\111](' Péll), :\1.r>.,L Poulain, L. Relll~lc1e, J\L Rel11adc,
!{isoplJlllos, Royell, Simone t, Mme Sp;1ak, J\lM. Thys,
lïlquin, M. TOllSS<1int, Urb~Ùn, Van der Biest, Van Roye,
[. Wathekl, Ylidf.

S'est ~lbstellll

l'vI. lk Roubaix.

M. féaux. - Jvlada1ne le Président, je vÔu1ais
lili Ill~!is Llpparei! n'~1 pas enregistré mon vote,

vuler

Mme le Président. -- JI Cl1 est pris ~lctC.

]\1. dl' [{OUh:lix l'St prjl: lk f;lirc connaitre la r:lison
lk ~,O1\~lbs(Cill iOll.

M. de Roubaix. - .\;ladame Je Président, messieurs
!cs Illillistres, lllcsdames, l1le~;sieurs, lors de notre der-
nicTe s(:allcc, l'UORT S'èst ~lbstenl1c !l certains votes.
):IV:lh pris b p:1rok pour protester coutre les méthodes

dl' tr~lv:1i1 qui l"(msiqenl ~l faire votn des textes;] la
\;1llvclll', S;lns dlle ll'\ ITll'1l1hrc,s dl! Conseil aient el!

l'occasion d'étudier un rapport écrit.

(:ettc S(;'I11;Ùlll\

records puisque...

Ilotre ordrc du jour bat tous les



Mme le Pré~ident. - l\lonsÎcur de Rouluix, je vous
demande de vom horner ~, justifier vOtrc .1hstcmion
sur la proposition de décret que nous venons de voter.
(Protestations sm les bancs de rUDRT.)

M. Hendrick. - Nous sommes dans une assemblée
démocratique et M. de Rouba'ix ~l parfaitemcnt le
droit de se justifier.

Mme le Président. - !\lonsieur Hendrick, pl..'rmcttc/'..
moi de valls rappeler que l'assemhlée vient de voter.
J\follsieuf de Rouk1ix a le devoir d'expliquer son
absrention m,lis il propos du vote qui viellt d':lVoir 1icu.

M. Hendrick. - C'est lInc justification d'ahstention!

Mme le Pré~ident. - Pardon, la décbratjoll bite
p:H 1\11.de Roub~1i'( concerne b manière dont se sonl
déroulés les trava\lX :lU cours de la présente session.

M. Paque. -- Cc n'est pas unc explication, c'est un
véritab!c discours!

M. de Roubaix. - Valls verrez, madame la Pré-
sidellte, que mail e.;;p!icHioll sera brl've.

Cette semaine, je le répète, notre ordre du jour
bJ.t tous les records puisque, hier 11l:J.tin, ;1l1Clllle dcs
propositions prévues n'avait fait J'objet d'lin rapport,
la p1l1pJ.rt des débats cn C0J11111is<.;iolll1'l:l;111t pa<.; rer-
minés. NOlls allons donc nous prononccr sur des textes
dont 111aterie]]emen[ !1{)USn'avons mL'me 1';IS pu prendre
connaissance Pourt;lIlt, aucun des sujets ~1hordl's ne
pr~sellt-.; d'llrgencc particulière.

Mme le Président. - Monsieur de Roubaix, cc n'est
pas line justificatÎol1 de vote. Si vous poursuive/', votre
exposé dans ce sens, je vous retirerai la parole et
nous poursuivrolls ]cs votes.

M. Hcndrick.
;,hsrenriol1 ?

-- 011 Ile peut plus justifier une

Mme le Président. - ,le vous demande, monsieur
de Roubaix, d'expliquer votre abstention sur Je vote
qui vient d'être émis. VOliS ferez par après, si vous le
souhaitez, une décbr:1tion générale.

)\'Ol1S pOllrslIivollS !cs votes.

M. de
Président,
le vote.

Roubaix. --
je teni donc

Je vous remercie, 1ll,ldame le
line déclaration générale après

Mme le Président. -- Si vous ie souhaitez mais
je vous demande dl..' permettre Ù l'assemblée de pour-
suivre ses travaux.

M. Hcndrick. - Nous ne pouvons accepter cela.

PROJET DE DECRET RELATIF AUX CENTRFS DE
SERVICES COMMUNS

Vote llominatif sur l'ensemble

Mme le Président. .- Î\ioliS paSSO!lS au vOle sur Je
projet de décret relatif ;1\1Xcentres de services cOl1lmuns.

74 membres sont présents.
72 répondent oui.

1 répond non.
1 s'abstient.

1;.11 l'(lll~L'q!ICIIC1_:, le (.\J1]seil ;hhJptv.

Le pruj('t
!'EXL'Clllif.

dl' dl"(JL't sn:1 ,~()l!Il]i_~ :1 1;1 ,~;lilLii()11 lk

Unl répondu oui

,\11'\.1. ,\nsdlllC, lLlIJ',in, Bidi1o[", },11llL's Boniface,

BI"I..'\\e/'" I"vl}'-1. Brouh{}]1, Busq[lill, Cali fi cc, C1crfayt,

Co1ligl1oll, 1\1111e C()orens, ,\1.r--.,,1.Cw!c!l, D~lr~ls, Ddosset,
Dehollssc. Deleuze, .J.B. Dclhayc, J../. l)elh~1ye, Dclizée,
De 1III0ttc , DCSC\111pS, Iksm~ltets, Uucull1e, Fcdrigo,

.J. Gil1cr. 1\lillc Codinache, ;\1. COIlC1ry, Mme Goor,
1\1\1. (;r:1(0, C;r~ll1lll1l" (;uilbu!1le, l'vllk ]-!:1Ilqun,
~,IJ\.L Y. Jlarmegllics, 1 Icnrioll, Huy1chrouck, .Jandrain,
JlTÙll1C, J\.cvcr~;, Lag:lsse, L:lglll',Hl. le ] [a1"(1\ de lkal.l!icll,
Lepaffe, Lcrnollx, J. l'vlichci, !vlonfi1s, l\Jordan!, :VIOl1-'

n;:llIX, .\luu[oll, r\uthol1}h, Omers, PaquL', PCcri.lLIX,
PectCfll1:11lS, Perdietl, IJetitjc;1t1, .~1mc Pétry, M1\.1. [JOll-
bin, 1. Rt'm:1c1e, .\1. r(ell);ldc, Risopoulus, Royen,
SiIl1011ct, .\11110(;'SP;1;1k, 1\1:v1. Thys, Ti!quin, Nt. l"ol1ssainr,
Tlrh:1iIl, \'.111 der !Sicst, ROVCIl, Vl'rClignc, J. \V:nheler
et Ylieff.

-

\ J'cpondu lWIl

~I. Hcndrick.

S'es! :lhslCtlU :

\1. dl' l{ol1h:lix.

M. Féaux. -u I\Lld:l1ilC !e Pn':sidcllt. Llpparei!
!L1S Cl1rl'l~lsT.n': 111')11\,ole positif.

1]':1

,\1me k l'r(;sidelll. -. Il ,']1 cst prLS ~lctC.

M. dt' Roubaix. - I\L1d~llnc le Président, puis-je
justifier IlWI1 ~lbstcntion ?

Mme le Président. ~ Si volre justification sc rap-
portc .1\1 V()fC, je vous d()llllC' Li parok, sillon je \'t)IIS b
'"l'tu sc-.

M. de Roubaix. - Si \'()lIS 111',1Vio (:coulé, madamc
le Presidcnl, \'UtIS ;ll1riCl. C()I1St~ltl' que mon c:\po':\; ét,1il

Ilm' justific1tiol1 d\1hstcntion.

Mme

c'esr 1110'
Il' Président. - Jusqu':\ preuve du contraire
qui f:lis 1:1 loi d:11lS Lc'llc' assemblée..

1\1. Hendrick. -- Bnvo, C'l'st

qLlc' c"l'h sni[ inscrit a1l r:1ppon.
lIll ~IVCll, je demande

,I\11llC le Président.
- ... Cil CT qui concerne l'organi-

,s~Hion de 1:1 sé~lI1cc... \1ol1sjclIr Hcndrick, cc n'est p:1S
vous qui {ero Ll loi 1(;' (Vi/'('s /notestatiolls de
;\-1. {-h'!ldricl:.) Nous pOlll"sllivons les votes.

PROPOSITION Dl< DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU.J AVRIL 19S0, CREANT LE CONSEIL
INTERUNIVERSITAIRE DE LA COMMUNAUTE
FRANCAISF

\/of(' 1101IIÙIlIlif .,1It /'cl/sem{)le

Mme le Président.
--

Nous ~dJons proœd('r au voté
sur h propo_,;ition Lie dl:crct modifiallt k décret du
1 :lVril 19B() cr~~lln le COIl:,eiJ il1tenmiversitairc de ]a
Co 111III\111<1l1tL' fr:lIlç:1isc de M. Ylidf et consorts.

L~I parole esl ;1 I\'IIIe ! L111qllet pULIr line déc!a1"<uion
,1V:111tle vote.
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Mlle Hanquct. \tLldamc le Président, chers
colkgues, je m'opposeI'~i ,~ la proposition de décret
pJrce que le texte ne garanrit pas la présence du
ministre de l'Education n~1tionak française auprès du
C1L11-<'et que les relations entre le COlnnllln,lllt~lÎrè et k
n:nional, celui-ci ét;1nt constitUtiolll1dkment COl11p~'tcnt
pOUf la plus grande p:lftie des matières, ne sont pas
cxp1icitées et sont donc bissées :\ la discretion uni-
voque de l'ExécLltif COIllIlHll1allt,lire.

Mme le Président. - J\lonsieur de ROllh;1ix, je vois
que vous dem~111dczencore la parole. S'agit-il bien d'une
(h:cl:1ration sur le vote?

M. Hendrick. -- Oui, sur le vote.

,l''v1111ele Président.
--

Il
p:1rlemcnLlires et l'institutil)'1
:Ill Président.

hut respecter les
,1\',lllt de f~lij'c b

r~'1',les
k'~,:ol1

M. Hendrick.
l'institution.

respectons parfaitementNous

Mme le Président. ~ L:1 p:!mlc l'si à J'vI.de Rouhaix.

M. de Roubaix. -- Madame le Président,
sllivr;lÎ dOl1c mOI) interventiol1

je pour-

L1 demiere fois je vous de]1ul1d~lIs C0l1111lel1t
voulez-vous 411'011 travaille sérieuse111l'nt et que la dis-
cussiol1 publique ;11t un sens, dJUS de p:ueillcs condi-
lions?

;\ujOl:rllhlli je l'clis plus )UJ1I . force m'est ('11 eHet
de COllstJtcr que si ces mélhodes de travail sc génénli-
sent, cc qllc nous \,ivrons i,_i I1l' S,:r;1 plus qLl'lIl1 Silllll-
IJcre de dé1l1o(f3tie.

Mme Je Président.
du vote sur le CHn,.

Je VOliS r;lppclle qu'il s',lgit

M. de Roubaix. - Si nous continuons .\ permettre
de leiles iIll:thodes de tnv~!iL 110US JssistcrUl1S l'Il L1il
toLlt simplement au llJusellemcnl dll Conscil, org~1nisl;
p.lr la majorité en place qui, lIlle (ois son satisfecit
donné .\ Ull projet, ne tiendLl plus Ù S'Cn1h:1IT3SS\:'
d'utl quelcolllJllc deh.lt. (['fn/est,/liolts 3//1" le,,; (hl/li-'
soÔdIistcs ct "/)P.)

Je ne croyais pas avoir ;\ cc point r,liSOll !

Ce ql1e je dis ici n'est P;lS Ulle prévision :\ long
ferme maiS une mise en g;Hde contre cc qui est ell tr.îi!l
de devenir aujourd'hui ]a rblitt- dans notre Conseil.
(Tumulte.) Ceci, je l"av:1is l'cri 1. ~!V,lIH qllc vous ne com
rnenciez ii. crier! Il faut {'11 effct hicil observer que, gdcc
à ses alliances avTl' quelques r'l'lirs p,lrtis, le p~lfIi
socialiste imposed'ures et dl'j:! :\ notrc (:ollseil, L,
diCtaturc dl' Sel m.!jorit(: el scs l1lctlwdcs I;'O!1t en L1it
g.ud(; de la ("kmocr,uie qlle son rituel, après l'avoir vidt
de son sens. (Vi!'es exdlfHidtiOJ1S Slif les hd!l('" soâaIistcs.1

Mme le Président. - J\loilsiclir de
vous retire la parole. Cela n'a nCI1 ;1 VOIr

R()llb:1ix, il'
,1VCl" k vote.

M. de Roubaix. - Je termine: ]'UDRT vellt attirer
l'attention de l'asscmbJée sur cctte nunipul:1tiol1 du
système parlementaire el le danger qu'tl1c représclHe
pom la protection de nos libertés.

En conséquence, nous nO\ls abstiendrons pOlir ]es
votes de dUClll1 des projets de celte Sl:~lnCe, pour J));1r-
qller notre dés3pprobalion ql!<lnt :lUX méthodes de
travail utilist>es.

Je vous remercie.

22

M. Delmotte. -- Ordre nouveau!

M. Gondr)'. -- H.existe !

Mme le Président. ~ Nous P,1SS011S ,1\1 vote sur la
propositioll de ("kcrd modifi:lJ1t le décret du .1 ~1Vril 1980
créant le (:onseil interUiliversj[~ljre de I~l Communauté
fr:1llt;:lise.

--
J) est procédé ,\U vote nominatif.

7.1 membres sonl préseills.
)';' J'l'Pondent oui.

(j répondent non.

10 s':1bstienncnt.

F,l1 COI1Scquel1l~e, le Conseil :1dnptc.

Le projet de dCCfet sera soumis a la sancciOll de
l'Ex~:cutif.

Ont voté oui

,\1.\1. ;\nsc1llle, 1~;lf7.in, Biefnot, Mmes Boniface,
Brenc/.. 1\,1\.1. BUSqUjll, Clerfayt, Colljgnon, Mme
C()OrCILS, ~vliVl. Cudcll, Dans, Defosset, Dehousse,

Deleuze, lB. Dclhaye, .J..J. Delhaye, Delizée, Delmotte,
i)csc!lI1PS, D'Irondt, l)uc:lrl11e, Evers, Fedrigo, .J. Gillet.
~\ll1lc Godinachc, -,\L\L Condry, Guillaume, Y. Hanne-
}_.;l1ics,HCl1riol1, Huylehrouck, J:H1llrain, JérÔme, Lagasse,
Icrl1oux, MOl1fils, Ivlord,1nt, Motlre~\Ux,l\louton,
Outers, P,î.que, PccrjaLlx, Peetcrmans, PcrdieLl, Petitjean,
\'ll11e P~'rry, ,\U'vL Poulain, Risopoulos, Royen, Simonet,
I\lllle Sp;1ak, M-"1. Thys, ;\'1. Toussaint, Urbain, V3n
~kr Bies!, V,11l Roye, VercliglJe et Ylieff.

()11\
'l'olé 11011

\1. Iksll1;lrl.'ts,

Ik:llIlien, lestielllle,

!vIlle r Linql1ct, i\L\.if. Le
.J. Michel et L. Remacle.

H:udy de

\C ,sont Jlv;tCIlLIS

\1J\1. BrollhoJl, ,le
COOl', 1\1\1. Crafl:,
~\()lhUIIII, et TilqlIill.

<:1ippde,
(;r,1111111e,

lk Roub:1ix, ;\lme
Hel1drick, Kevers,

M. F~:lUx.
pJs i'1\rcglsrré

1\Lhbl11C k Prl:sidcllt
mon vote positif.

l':1pparcil n';1

i\1me le Présidl:l1t.
--

Il
qui ,sc S()1H ,1bstl'I1IIS sont
nOlih lk leur ,\bstelltiol1.

Cil eSt

l'nes

pris :lctc. Les membres
de Îaire connaître les

1_~1 p~lf()lc ('sr ,\ i\l. BrOllh()l1.

M. Brouhon. i\I:1(];)ll1e le Président, je IllC suis
,'Ii dftt ~lhstcnll. .Il' Ih' vOLibis I);1S répondre aux propos
lk lHHrl: eolll'guc. I\bis il oublie sans doute qu'il eSl de
,.',:II.\: qui, ~1\TC les P;HLis de h 1ll,1jorité parlemcntairc
luti()n~lJc, ont vute les pouvoirs sp0ci,wx enlevant au Par-
Icment !'csscntil'I IJe ses pr('mga!ivcs. (Applaudissements
s!lr Irs /;,11U:Ss()(i<distt's et F'OF-RW-J-Ù'olo-PCB.)

Mme le Président. - La parole est à M. Grafé.

M. GraU:.-- .\L1dal11l' le Présidcnt, 1111certain n0111-
hrc dc' 1lll.'ll1brcs de mon groupe sc sont abstenus parce
que le projcl de décret présl'nte un intérêt certain et

vi.~l' :1 mettre les choses l'Il concordance, avec notre
IlOU\e:111 svsti'l11c l'()lllll1UI1:llIt;1ire, mais nous estimons
JllSsi Ljue i:l proj)usitiul] de 1\'I11e H:ll1qucl, qui n'a 111:11-
hcurellsel1lent p~1S été rctclln;,:, érait jusrifiéc car die vjsait
.\ étahlir tlnc coordination, lin comact, une liaison entre
le ministre de l'Education fran~:aise et cette commission.



Toutefois, je tiel1s à rappeler que le nÙllistl'l' ';Olll
pétent en 1<1 matière a promis, en commission tout ,'1
l'heure, de veiller ultérieuremcnt ~\ établir ce C()l1tact et
Cl'tte coordination.

C'cst Li raison dl' notre vote d';1l1srcmioll

M. Urbain, \Jinistrc-,\1rl1lhrc de j'F,xcclitif de L1
COmlnLlnaUtl~ françlisc. --- Oui, et j':li répondll Cl1 <:l'
sens tout à J'heure, :\ la fin du déhar.

AJOURNEMENT DU CONSEIl.

Mme le Président. -- i\lcs,hlJ1es, mess1curs, IlO[!'
terminons ainsi nOIre session plus r6t Ljlle prévu puis-
qu'uil jour de tr:lvail était encore inscrit ~\ notre ulcn-
drier, le 11 juillet prochain, .Je pense que nous ,won',
bien rravail1é. Je vous sOllh:lite de bonnes vacances.

M. Biefnot. ~ Madamc le PrésidclH,
venez de l'indiquer, nous sommcs .urivés
tf:1VallX de l.actuel1c session.

comme vous
all tLTl11ede',

Ali nO[1l du groupe soci~j1iste, ï<linH:'r~1is vous rcmcr
L'jer ~ quoi qu'cil dise 1'(1DRT -- pOlir la 111J!lii:.'!"e;lVC,
bquellc vous avcz présidé nos trav:1UX.

.Jc remcrcie également les
mcmhr<:s de l'Fxécl1tif pOlir
col1aboratio!1 aux travaux dc

membres dll bureau, lc~,
km disponihilité et leUI
nos CO!ll1111ssions.

Enfin, j'<1imerJis r('!11ercicr tous
fonctionnaires du Conseil et Jeur
vacances. (Vifs appl.mdissclII(,J/tS.)

les colbbof<Hcurs e,
SOU11',literde bonne',

1\1. Ducarmc. --- I\Lid:l11lC ie l'lnidcnL je tiells ;1
j11';lSS(Kicr roraJcmcllt ~lUX prupos tL']jliS p~lr ]\;1. Ridnot

ct a souhaiter de honnes V3Cl1KCS ;\ l'ensemble des mem-
hres de cette :lSSClllblée.

Je vous rernercie surtout, madamc le Président,
pOUf l'habileté gentille dont VOliS ;lV<:ZLlil prellve pen-
(bnt tOlite cette session. S:!IlS cloute. :1\'Ol1s-noUs vécIJ
des !HOlnents p:Hfnis cxtrL'1l1Cl1lenr difficiles nuis, .Hl
nom dc mo,] groupe, je riens :1 vous dire comhien nous
:Jvn!Js apprécié la façon dont vous avez assuré Ja pré-
sidence.

.Je S()lIh~lirc que vous SO)T/' !]orrc Interprete Jupre.s

du personnel du Conseil POUf le remercier de son trd-
\',lil. (Vifs djJp!audîsselncnts,)

Mm.e le President. ~ Cc sera fait.

M. Grafé. -- \1ada1He le Président, ie Ile faiHirai

1';1S à 1.1 tradition. Je m'associe aux pdrolcs qui viennent
(\,i:'rre prononcées, .Je vous remercie tout spécialemel1t
pOlir la façon avec laquellc vous ~jVe7 tellu :\ respecter

les droits cr. b l.ihrc cxprcs<;i()l1 Je 1;1 minorité que nolJS
reprL~SCIHOllS ;1lI seill de certe asscrnbke. :'Aj)jJ!{/udissc-
//lents.)

Mme Je Président.
<;L':111C"eest lcvée.

messieurs, laMesdatilcs,

- 1.:1 sé:lI}l'e est levée ;\ 16 heures JS nliHlHcs.

Le C()lIscij de L1 Communauté
jllsqu';') COll\'O(;ltiUI1 ulréricure.

fr:1I1~~aise S';!journc

"
-,
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COMMUNICATION DU GREffE D(J CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

TRAVAUX DES COMMISSIO:\S - IUNIEIGNEMENTS SOMMAIRES

Mardi 22 juin 1982

CommissiOIl des A//aires gdlll;ndcs, Jl! R(\g/clI/ellt et de lil COllljJtabili{(;

1. Proposition de dé~~rct rcblif :1 L1 protection d<:, 1::1 lihertl: de l'emploi des bnguc,s ct de
l'usage de b languc française en m;Hil~rc de rcLuiolls SOCi:l1cs entre cmploycurs et kur
personnel :linsi quc d':ll"tCS cr documcnts des cntreprises imposés p~\r LI loi et les
règlements, de !\'li'vl. 1.:J~assc ct Lcpaffc.

2. Recommandation d,t' L1 Commission française (k la Cl!11l1n: dl' l'aggl()llll:r~lli()l1 de Bruxelles
portant S\lr la creatiol1 d'un service de la langilc française auprès dl' l'Fxéclitif du Conseil
de ],) Commllnal1ié fr;,nçaisc.

J. Communication du Présidcllt dc la COlll1lli,~sio:l ;Hl sujet de b politiqu<: louristique.

Présents

!\1t-.1.Ducarme (président), Basccq, lkfosset, Huylebrouck.

'\bscnts

Mme Brenn (excusée), .~1Ivl. Clcrdcnt, COl;mc, Guillaume (CXCUSl:), r\agels, Piérard,
L. Remaclc (excusé), 1\1. Rcmacle (cxcusé), Ti1quin, Th. Toussaint, V~mdcn Boeynants,

Autres membres du Conseil présents:
J\;lM, Lagasse ct Peetcrl1l;1I1s.

Lundi 28 juin 1982

1. C;ommissioll de l'Edlh-i/fioll ci dl! la Recherche so"('utijlquc :

1. Proposition de decrci rdative
un enseignement en dehors
de M. l ,agas sc el COl1sorts.

:\Ux institutions fr~mç"iscs d'enscigneJ1lCnl qlli dispenscnt
des limites tcrritnri;lles d.c' h C01ll11111llalHt' fr:11l(;~lisc,

2. Proposition dl' décret modifwnt le dccrel d\l) ;lvril
de la C::ommunau!c fr;lI1çaisc, de 1\1. Y1idf el consons.

cr0;1111 LI]] COllSei\ universitaire

Présents:

tvL\1. J. Ciller, C;rclI1lIl1C, !.ernOllX, Pecriaux. ~\TtLTlll;\]]S, Risopo111os.

Abscnts

\Hv1. B;HZil1 (excusé), Collan, Dar:1s, Dell/.lT (excusé), l)'l-!onÔt, Condry, Llgneau,
J.ienard, rv1athot, Ylieff (CXCUSl').

Autre membre du Conseil présent :

M. Lagassc.

Il. CommissioN de fa FUl1Iille et de l'Aide socÙz!c :

1. Examcn conjoinr.

--- Proiet de décret rc\;1tif aux ccnt rcs de snvi<.:es COIllIl1U1!S.

- Proposition de décret relative aux ccntl","'s de servicc,~ l'OIlIIl1l!l1S llr.:: Ll CUIl11l1l1tL1llfC
fr:m<,:aisc, de !V1. R. Ci11et et consorts.

2. Projet de dl'cret crl':11lt \111 Conseil co11SI1ILltif du troisil'me :lg'C pour L1 Comnlll1L1IHe
française.

.,. Proposition LIt: décret rcg1cmcllt;lnr les ;lpPc1s ;\ b gCllcrosirl'
couvert ou en bveur des personnes handic:lp0cs, de M. .JérÔme.

Rapporteur i'v{mc Jortay.

puh1iqllc bits SOU"; le



4. ProposÎtion de décret
~i1. Lernoux ct consorts,

Rapporteur: .l'vI.;-"1ilitis.

statut des cducltenrs sociaux spécialisés, derelative au

Prtsents :

1\11\/1.Pctitje:lll (pdsi{km), C:1Jificc, COl;me, Fedrigo, R, Ciller, J. \V,nhe1ct.

,\hS(,11tS:

Î\'lInes Comens (cxeu,sL'e), (;odinaehe (eXCl!SL:C), !vI]!e !-LI1Hlllel', IVI\1. Harll1egnics !vI..
JérÔme (excusé;" 1.:1fosse (CXCllSl-), :rvrilitis, Onkelinx (excusé), Paque (excusé).

111. ('omJ1lis:5Ùm des Rer/fions illtenwtiollales

Proposition de d{crct cré~llJt Ic Conseil supl-rieur des \X/~lllons cr Bruxel10is de l'extérÎeur,
de :vl. L1g~lsse.

Présent:

\11\1. Ollrer~ (pl'csidcllt), I,nllollx, V<111F()}T.

Ahscnls

1\1:\1. Haudsoll, (Jcrdel1t,

l'ri ,\1. His/11;ll1S (CXClISl'~},

!'--\Oy;1UX (CACUS':'),

Cools, l)Cl1iSOl1, DCSI1l~lrets, ,\1 Ille (;()dil1<1che (excusée),

!(t'vcrs (exuIsl'}, J j\1iche], .Vl,ott:ud Petiljeall, 1\1. I"oLissaint,

/\urre membre

1\J. L:lg~lsse.

dll Conseil pd'sent

Mardi 29 juin 1982

L Commission de fil j.:'liIICSSC et dl' la hJrllwli()1l I!Cnn,nrelltc (deLix réunions)

1. Proposition de (kuet vis.ml Ù interdire L1 ventc de jouct~ guerriers, de !v11\1. R. Cil lei
CL-J. Lep:1ffe.

Rapporteur ;\1. Pecri:nn.:.

2. !.islC' vCl1ril:lllt les 1ll~1lilTes L"(>1lfenuC"; d,lns le I1lcn1Or~llldllm du Conseil de la
d'cxprcssion fr:111ç~lise, d:lllS Je but de pre'ciser ce1Jes qui sont de COll1pl'rence
11:111t.,irc.

Jennesse
cnl11lnU-

Première n;lInirJl!

Présents

MJ\-I. Thys (présicL.:nl), Clerfayt, Huylcnhrouck, /:11ldrail1, Kkin, Peujaux.

Ahsems

0.1me Coorells (exdlsce), .\11\;1.De Dccker, Dcj:lrdin,
Y. H<1nnegnies kXCllse), !.estienl1l'. Vercaigne.

D'Hondt, Cell]etl, J'vI. ]-!:u111egnies,

Autre memhre du Conseil pré~cnl

Ivi. R. Gillet.

DCII.\."ibnc rélf}ilOlI .

PTl'sems :

J\1,\1. ]'hys (presidenl), Clerfayt,:'v1mc CoorCJ1S, ,\1J\1. Harn}cgnics
Jandrain, 1\1()l1ton, 1\1ordan!, PCcrÎC1UX, Pctitjc:1n, Ylieff.

Y., I-!uylebrouck,

Ab';ents:

MM. De Decker,
V,,-rC:1igne.

Dej;lrdin, D'Hondr, GehJcn, 1\.1. Harmegnies, K1cîn, I,csticnne,
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II. Commission de la San!L; ci des Sports.

1. Proposition
Mlbvcntions
cr consorts.

!L1pporteur: J'd. Lcrnoll\.

l'octroi de
M. Lutgcn

dl' décret !llodjfi,111t Je décret du 20 décembre 1976 réglant
;1 C('rt.HilS tr:\vaux concernant les il1stal1;1tions sportives, de

2. Proposirion de décrcr IClldanr ;\ :1ssurcr lllle prévcnrÎoIJ efficace
dentaires ct :l améliorer dans ce sens ]'inform:ltion cI 1'activitl'
médecioe dentaire, de 1\1. Dccn:mmcrie.

Rapporteur: M. Lcrnol1x.

des maladies [mCL"O-
des pr;\ticicns de b

1. Proposition d'inslitution d'une
(jucnces pr;niqucs du (!l>cret: du
:\!a lubcrul1inc. dl' ,\1. I.:lgassc.

Présents:

d'cnql1l~tc ch31!_';l>e c!\:rlldier ks C()nSl~-
rcLnif Ù l'éprcuve de sensibilité CllLlll(~C

c()lllmlSS!Oil

24 juinl9S 1

!\1. Bnmhon (présideHt),
Poulain, Royen.

Absents:

MM. Al1becq, }krrclllJncrie, Fvcrs,
(;ompd (cx'~l1sé).

1\1111(' Brenu" r>.,1l\l. II Delbave, ])ol1l1ay, Lnno\1x, Pcrdictl,

Cehlrn, Kuhla, l.t'r~lffe, ;'vlilitis (C'XClIse.), V',l1)

Autre membredl1 COI1,seil pré'sent :

\1. ],;lg:\Sse.

lIT. Commission des Af/dires ghlh,des, du Règlement ct de L~ Comptabilite;

1. Proposition de dl"üet reLuif ;\ h prolectioil de la 1iberll' de l'emploi des LIngues et
de 1'\1s:1ge Je la tmgl1e fr;:lIlçaise ell mari;'Te de relations soeia1cs entre employeurs
el leur personllel ainsi q\le d\1Ctes et dOCIIIlH;nts des entrq1ri,scs imposés p;1I" la loi
ct ]es regletnenrs, de .\1f'vl. },agasse et Lepaffe.
RlppOrlCLlr . ;\/1.Defossef,

,
Poursuite dl' 1:1discl1ssiOIl sur la po1itiqut': tuuristique.

-
Fxpos(: dC' j'Exécutif.

Présents:

])llC;lrmL' :pn>,iJC1\l), 1\1111('Brenn, :'vIM. DC'fo,sset,
brouck, Lep'.lf(e,] . Remacle, i\l. RClllac1e, Tilljuill.

Absents:

Clli1L1l11l1C, ! Icluion. ] [m'Ie-Id.

"1.~1. B,lsl'Cq, Ck'rdel1l, COl:nll', \:;1gds, Pil'r~Lrd, Th. TOllss;IÎnt, V:11lden Boe;;n:111ts.

.\litrc mcmhre dl' (:ol1scil pr~'s"1l1

~,I. I_;lgasse.

IV. C()l1Imi-,~-ioll de l'Fdll(-,ltÎOill'1 de fil Rcd'L')"(!;e s,-iel/tifi'lue,

1. Proposition de (kcrct rel:1tive aux instinlti(H1S fnn<,~;lises d'cnseignemcnt qui dispenscnt
un enscignemenr l'n dehors des limites territorialcs de la (:o1llJ1lunauré française, de
1\1. Lagasse et consorts.

2. Propositiun de décret modifiant le décret dl! 3 :wril créant Ull Conseil intenllliversitaire
de b Co tn nl1l 11;1l1ll' h,11lçaise, de J'vI. YlicH VI consorts.

Préscuts :

i\1,\1. Ylieff (prcsilknt), Daras, l)'][ondr, J. (;illcl, Condry, \JIIL- !LInqllcr, :\i1r'vl. 1,('1'-

nOll", Pecri'Jux, Peeternulls, Rîsopoulo:,

Absents

\1i\L Barzill, Coll art, DcJiLéc, Gramme, 1.:Igneau, Ijénard, Mathor.

.\utres membres du Conseil présents

MM. Biefnot et Lagassc.

36.226- E. G


